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PRINCIPES GENERAUX DE LA REGLEMENTATION DE L’URBANISME 

 

Article L.101.1 du code de l’urbanisme :  
Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les 
garantes dans le cadre de leurs compétences. 

 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des 
collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les 
objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, 
la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des 
centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation 
des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la 
protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la 
conservation et la restauration du patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des 
entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale 
dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de 
réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 
d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt 
général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services, d'amélioration des performances énergétiques, de 
développement des communications électroniques, de diminution des 

obligations de déplacements motorisés et de développement des 
transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances 
de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation 
de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources 
naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 
ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce 
changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables. 

 

 

En application des principes généraux de la réglementation de 
l’urbanisme, les documents de planification : SCOT (schéma de 
cohérence territoriale), PLU (Plan Local d’Urbanisme) et Carte 
Communale doivent donc s’inscrire dans une utilisation économe de 
l’espace. 

L’Etat co-signataire de la Carte Communale attend sur cette 
thématique le même niveau d’effort de modération de la 
consommation d’espace que pour les PLU et SCOT. Il ne s’agit donc 
pas simplement de préserver une proportion majoritaire du territoire 
aux espaces agricoles, naturels et forestiers. Mais bien de réduire la 
consommation d’espace nécessaire au développement de 
l’urbanisation. 

Il s’agit donc d’estimer le besoin nécessaire au développement de 
l’urbanisation et d’assurer une maitrise de cette dernière. Soit 
communément une réduction importante des surfaces constructibles 
issues des POS. 
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RAPPEL DE L’EVOLUTION DE LA REGLEMENTATION EN URBANISME 

 

2000 - La loi SRU (Loi Solidarité et Renouvellement Urbain)  

La loi SRU (Loi Solidarité et Renouvellement Urbain) de 2000 soit il y 
a déjà 17 ans a remplacé les POS par les PLU et les Cartes 
Communales, introduisant la notion d’urbanisme de Projet et non plus 
simplement de droit des sols. 

Ce Projet (PADD pour les PLU : Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable) est la nouvelle colonne vertébrale des 
documents d’urbanisme et doit permettre d’assurer une gestion 
économe des sols en fonction du projet porté par la commune.  

La loi SRU avait laissé le temps à cette transformation en maintenant 
les POS (Plan d’Occupation des Sols) dans l’attente d’être 
transformés en PLU. 

 

 

2010 – La loi ENE dite Grenelle de l’environnement 

Le processus de gestion économe de l’espace introduit en urbanisme 
par la Loi SRU a été renforcé par le Grenelle de l’environnement en 
2010 (Loi ENE : Engagement National pour l’Environnement) 
introduisant l’obligation de modération de la consommation d’espace 
à destination de l’urbanisation et de lutte contre l’étalement urbain. 

La prise en compte de l’environnement a été renforcée par le 
Grenelle de l’environnement avec l’introduction de l’évaluation 
environnementale des plans et programmes sur le modèle des 
études d’impacts existantes préalablement aux niveaux des projets.  

 

2014 – La loi ALUR (Accès au Logement et Urbanisme 
Rénové) 

La loi ALUR 2014 / 2015 est venue renforcer encore ce processus 
sur l’effort quantitatif à mettre en œuvre dans le cadre de la 
modération de la consommation d’espace. En particulier au niveau 
des PLU qui doivent tirer le bilan à 10 ans de la consommation et 
fixer des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

La loi ALUR est venue mettre un terme à la coexistence entre des 
documents d’urbanisation avant prise en compte du développement 
durable et les documents d’urbanisme nouvelle génération, en 
rendant les POS caducs. 

 

 

2015 – La loi NOTRE (Nouvelle Organisation Territoriale de 
la REpublique) 

La loi NOTRE en 2015 modifie l’échelle de la planification en la 
transférant de l’échelle communale à l’échelle intercommunale 
(maintenant cependant encore une dérogation au maintien de la 
planification à l’échelle communale). 
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Contexte de ces évolutions règlementaires 

Pour comprendre les évolutions règlementaires des documents de 
planification territoriale il est important de resituer les lois dans leur 
contexte. 

- La loi d’orientation foncière de 1967 ayant créée les 
premiers documents de gestion du droit des sols, les POS, 
s’inscrit dans la période de 30 glorieuses.  

Le territoire français était alors en pleine reconstruction d’après-
guerre, période d’apogée de l’industrialisation, du baby-boom et du 
plein emploi. Le défi d’alors était d’accueillir un développement 
exponentiel de la population dans une utopie d’une croissance sans 
limite. La prise en compte des capacités limitées de la planète ne 
pouvant supporter une croissance infinie n’est apparue qu’au milieu 
des années 70 avec les 1ers chocs pétroliers. 

 

- La prise en compte de la raréfaction des énergies fossiles 
et des ressources de manières générales, s’est initiée 
depuis le milieu des années 1970 (Club de Rome 1972 : 
halte à la croissance).  

La prise en compte des obligations de développement durable, de 
réchauffement climatique et de préservation de la biodiversité s’est 
accentuée à partir de la fin du XXème.  

La notion de développement durable a été retranscrite au sein des 
documents de planification par la loi SRU en 2000. 

 

- Le grenelle de l’environnement initié dès 2007 est venu 
placer ces problématiques au cœur de la sphère politique. 

 

 

Le contexte actuel climatique, environnemental mais surtout 
économique n’est plus du tout le même que celui de la période des 
30 glorieuses il est donc indispensable d’adapter les documents de 
planification aux enjeux actuels d’où l’accélération de la 
modernisation de ces documents : loi SRU 2000, loi ENE (Grenelle) 
2010 puis 2012, loi ALUR 2014 puis refonte du code de l’urbanisme 
2016, loi NOTRE 2015…. 

 

La notion de modération de la consommation d’espace ne réside pas 
uniquement dans une réduction de la surface ouverte à l’urbanisation, 
mais vraiment dans un changement de mentalité. Il s’agit de produire 
plus sur moins d’espace, d’optimiser et rentabiliser les équipements 
par une densité plus importante. 

Depuis les décennies POS (créer dans la période des 30 glorieuses) 
on imposait une surface minimale de la parcelle pour construire et 
une densité maximale par le COS. 

Dorénavant on considère qu’un terrain constructible a pour but d’être 
optimisé, il est même possible d’imposer une densité minimale (dans 
le cadre du PLU). 

En regardant plus en arrière il s’agit de retrouver une organisation 
territoriale plus proche de la forme ancienne des villages, organiser 
de façon dense sur les moins bonnes terres afin de préserver les 
ressources : terres agricoles et bois. 
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LA CARTE COMMUNALE 

Rôle et effets de la Carte Communale (Articles L 161-4, 
R162-1) 

La commune de Valjouffrey étant sous le couvert d’application de la 
Loi Montagne, les dispositions de celle-ci l’emportent sur le droit 
commun.  

Les exceptions entendues dans les secteurs de la carte communale 
où les constructions ne sont pas admises résultent de l’application 
croisée des dispositions de droit commun et des dispositions 
spécifiques aux territoires de montagne. 

 

Ainsi, la Carte Communale délimite les secteurs où les constructions 
sont autorisées et les secteurs où les constructions ne sont pas 
admises, à l'exception : 

- de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection 
ou de l'extension limitée des constructions existantes 

- cas particulier des chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive : 
La restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage 
ou de bâtiments d'estive, ainsi que les extensions limitées de 
chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive existants dans un 
objectif de protection et de mise en valeur du patrimoine 
montagnard et lorsque la destination est liée à une activité 
professionnelle saisonnière. L'autorisation est délivrée par 
l'autorité administrative compétente de l'Etat après avis de la 
CDPENAF et de la CDNPS 

- des constructions et installations nécessaires : 
- à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont 

pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages, et sous réserve d'être incompatibles avec le 
voisinage des zones habitées (loi montagne) 

- à l'exploitation agricole, pastorale ou forestière, 
- à la mise en valeur des ressources naturelles,  
- aux équipements sportifs liés notamment à la pratique 

du ski et de la randonnée 

 

Dans les territoires couverts par la Carte Communale, les 
autorisations d'occuper et d'utiliser le sol sont instruites et délivrées 
sur le fondement du règlement national d'urbanisme et des autres 
dispositions législatives et réglementaires applicables. 

 

La Carte Communale, comme le PLU, doit être compatible avec les 
plans et programmes supérieurs. 

 

Evaluation environnementale des documents d’urbanisme 
(chapitre IV du code de l’urbanisme) 

Font l'objet d’une évaluation environnementale : 

- Les cartes communales qui sont susceptibles d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement, au regard, 
notamment, de la superficie du territoire auquel elles 
s'appliquent, de la nature, de la sensibilité et de l'étendue des 
territoires couverts par les secteurs qu'elles déterminent. 

- Les cartes communales dont le territoire comprend en tout ou 
partie un site Natura 2000. 

 

Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des 
méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou 
révisé le document, de son contenu et de son degré de précision et, 
le cas échéant, de l'existence d'autres documents ou plans relatifs à 
tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures 
d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur. 
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CONTENU DE LA CARTE COMMUNALE 

 

La Carte Communale comprend : 

- Un rapport de présentation  

- Un ou des documents graphiques 

- Des annexes comprenant à minima les servitudes d’utilités publiques applicables au territoire communal. 

 

 

Le rapport de présentation / évaluation environnementale (article R161-2 à 3) 

 

Le rapport de présentation : 

1° Expose les prévisions de développement, notamment en matière 
économique et démographique et décrit l'articulation de la carte avec 
les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes avec 
lesquels elle doit être compatible ou qu'elle doit prendre en 
considération ;  

2° Analyse les perspectives de l'évolution de l'environnement en 
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles 
d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre de la carte ; 

3° Analyse les incidences notables probables de la mise en œuvre de 
la carte sur l'environnement et expose les conséquences éventuelles 
de l'adoption de la carte sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier 
l'évaluation des incidences Natura 2000 ;  

4° Expose les motifs de la délimitation des secteurs, au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au 
niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, 
les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 
substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique de la carte ;  

 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageables 
de la mise en œuvre de la carte sur l'environnement ;  

6° Rappelle que la carte fera l'objet d'une analyse des résultats de 
son application, notamment en ce qui concerne l'environnement, au 
plus tard à l'expiration d'un délai de six ans à compter de son 
approbation ou de sa révision. Il définit des critères, indicateurs et 
modalités qui devront être retenus pour suivre les effets de la carte 
sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 
les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et 
une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 

 

Le rapport de présentation est proportionné à l'importance de la 
Carte Communale, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux 
enjeux environnementaux de la zone considérée. 
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Les documents graphiques (article R161-4 à 7) 

Les documents graphiques de la Carte Communale sont opposables 
aux tiers. 

Le ou les documents graphiques délimitent les secteurs où les 
constructions sont autorisées et ceux où les constructions ne peuvent 
pas être autorisées, à l'exception : 

1° De l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou 
de l'extension des constructions existantes ; 

2° Des constructions et installations nécessaires : 

a) A des équipements collectifs ou à des services publics si elles 
ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole ou pastorale ou forestière dans l'unité foncière où 
elles sont implantées et ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

b) A l'exploitation agricole ou forestière ; 

c) A la mise en valeur des ressources naturelles. 

 

Le ou les documents graphiques peuvent préciser qu'un secteur est 
réservé à l'implantation d'activités, notamment celles qui sont 
incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 

 

En zone de montagne, le ou les documents graphiques indiquent, le 
cas échéant, les plans d'eau de faible importance auxquels il est 
décidé d’appliquer la possibilité de déroger au périmètre de protection 
de 300 m applicable aux berges naturelles des plans d’eau, 
conformément aux dispositions de la loi Montagne. 

 

Le ou les documents graphiques délimitent, s'il y a lieu, les secteurs 
dans lesquels la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par 
un sinistre n'est pas autorisée. 

 

Les annexes (article R161-8) 

Doivent figurer en annexe de la Carte Communale :  

- 1° Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol ;  

- 2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes ;  

- 3° Les secteurs d'information sur les sols qui comprennent les 
terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, 
notamment en cas de changement d'usage, la réalisation 
d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour 
préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publique et 
l'environnement. 
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CARTE D’IDENTITE DE VALJOUFFREY 

Administration Localisation 

Pays France  

Région 
Auvergne-Rhône-
Alpes 

Département Isère 

Arrondissement Grenoble 

Canton Matheysine-Trièves 

Intercommunalité 
Communauté de 
communes de la 
Matheysine 

Démographie 

Population 
principale 

147 habitants (RP 
2015) 

Densité 1,2 hab/km² 

Géographie 

Altitude 
923 m et 3 564 m 
d’altitude 

Superficie 127,55 km² 

Hautes Alpes 

Isère 

Source : Géoportail 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_de_Matheysine-Tri%C3%A8ves
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_de_la_Matheysine,_du_Pays_de_Corps_et_des_Vall%C3%A9es_du_Valbonnais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_de_la_Matheysine,_du_Pays_de_Corps_et_des_Vall%C3%A9es_du_Valbonnais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_de_la_Matheysine,_du_Pays_de_Corps_et_des_Vall%C3%A9es_du_Valbonnais
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Chapitre I : Diagnostic et 
Articulation avec les plans et 

programmes supérieurs 
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1.1 EVOLUTION DE LA POPULATION PERMANENTE 

1.1.1 Les tendances démographiques 

En 2014, Valjouffrey compte 151 habitants (RP INSEE 2014).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La population de Valjouffrey se maintient depuis les années 1990. 
On observe ainsi une évolution en dents de scie correspondant sur 
le long terme à un maintien de la population aux alentours de 150 
habitants entre 1990 et 2014. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Définitions (source INSEE) : 

Le solde apparent des entrées sorties est la différence entre le 
nombre de personnes entrées sur un territoire donné et le nombre de 
personnes qui en sont sorties, au cours de la période considérée. 

Le solde naturel est la différence entre le nombre de naissances et le 
nombre de décès enregistrés au cours d'une période. 

 

L’évolution de la population communale est principalement influencée par les rythmes des installations et départs (variation du solde apparent des 
entrée sorties). On note une forte augmentation de la population entre 1982 et 1990 due à un solde apparent des entrée sorties fort : 7.4%. 

En raison d'une baisse notable du taux de mortalité accompagnée d'une légère baisse du taux de natalité, le solde naturel négatif depuis les 
années 70 a tendance à se rapprocher de zéro depuis les années 2000. Récemment, on observe une nouvelle vague d’installation d’habitants sur 
la commune (solde apparent des entrée sorties à 1,2 entre 2009 et 2014).

Evolution de la population 

Source : RP INSEE 1968, 1975, 1982, 1990, 1999, 2009 et 2014 

Source : RP INSEE 1968, 1975, 1982, 1990, 1999, 2009 et 2014 

Variation annuelle moyenne de la population (en %), sur Valjouffrey 
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1.1.2 Les évolutions de la structure de la population 

 

 

 

 

 

 

La répartition homme-femme est relativement homogène 
au sein de la population communale. 

Comme cela se retrouve au niveau national, les femmes 
de plus de 75 ans sont plus nombreuses que les hommes 
de la même génération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cependant, la structure de la population met en évidence 
un problème de vieillissement de la population.  

En 2012, 66 % de la population permanente est âgée de 
plus de 45 ans.  

La part des plus de 60 ans représente à elle seule 39 % de 
la population communale. 

 

 

  

Evolution de la part représentative de chaque classe d'âges, dans la population, en %, 
à Valjouffrey en 199, 2012 et en Isère en 2012 

Source : RP INSEE 1999 et 2012 

Source : Insee, RP2014 exploitation principale 

Nombre d'habitants par classe d'âge et genre en 2014 

73 Hommes 78 Femmes 
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1.1.3 Les ménages 

En 2014, à Valjouffrey, le nombre de personnes par ménage est de 1,8 alors qu’au niveau national il est de 2,2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On observe, d’après les graphiques ci-dessus, qu’en 2009 la part des personnes déclarant vivre seule, âgées de 20 à 24 ans est très importante. 
En 2014, ce sont les personnes âgées de 25 à 39 ans qui occupent une grande proportion de la part des personnes déclarant vivre seules. 

 

Etat matrimonial légal des personnes de 15 ans ou plus en 2014 

A Valjouffrey, la proportion de personnes de plus de 15 ans mariées (53%) est plus 
importante que la proportion à l’échelle de la France (45%). 

 

 

Source : RP INSEE 2009 et 2014 

Personnes de 15 ans ou plus déclarant vivre seules selon l’âge Personnes de 15 ans ou plus déclarant vivre en couple selon l’âge 

Source : RP INSEE 2014 
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1.2 EVOLUTION DE LA POPULATION ACTIVE 

Définition (source INSEE) : 

« La population active au sens du recensement de la population comprend les personnes qui déclarent : 

 exercer une profession (salariée ou non) même à temps partiel ; 

 aider une personne dans son travail (même sans rémunération) ; 

 être apprenti, stagiaire rémunéré ; 

 être chômeur à la recherche d'un emploi ou exerçant une activité réduite ; 

 être étudiant ou retraité mais occupant un emploi ; 

 être militaire du contingent (tant que cette situation existait). 

Cette population correspond donc à la population active occupée à laquelle s'ajoutent les chômeurs en recherche d'emploi et les militaires du contingent tant 
que cette situation existait. 

Remarque : ne sont pas retenues les personnes qui, bien que s'étant déclarées chômeurs, précisent qu'elles ne recherchent pas d'emploi. C'est ce qui 
distingue cette définition de la population active au sens du recensement de la population d'une définition utilisée antérieurement de population active 
spontanée (ou auto-déclarée) ». 

 

 

 

 

1.2.1 La population de 15 à 64 ans par type d’activité 

En 2014, la commune compte 60 actifs. 

Le pourcentage de personnes actives en emploi (56%) est inférieur à celui enregistré 
au niveau national (64%). 

La part de chômeurs (11%) est légèrement supérieure à celle enregistrée à l’échelle du 
territoire français (10%). 

La part des retraités de moins de 64 ans est plus importante à Valjouffrey (17%) qu’au 
niveau national (8%). 

  

 

 
Source : RP INSEE 2014 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/recensement-de-la-population.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/temps-partiel.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/apprenti.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/recensement-de-la-population.htm
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1.2.2 Les conditions d’emploi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Plus précisément : 

- La part des personnes en CDI est 
moins forte à Valjouffrey qu’au niveau 
national. Sur de nombreuses 
communes rurales des Alpes le 
constat est similaire, voire parfois, plus 
marqué. 

- Les parts de personnes en CDD, des 
employeurs et des travailleurs 
indépendants sont supérieures à 
Valjouffrey, de celles enregistrées à 
l’échelle nationale. Ceci est 
généralement le reflet du travail 
saisonnier. 

Enfin on note qu’à Valjouffrey la part des 
indépendants est très importante. Ce qui peut être en 
particulier lié à l’éloignement géographique de la 
commune. 

Source : RP INSEE 2014 

Répartition de l’emploi suivant le statut et les conditions d’emploi en 2014 

Valjouffrey France 

Répartition de l’emploi entre salariés et non-salariés en 2014 

 

Source : Insee, RP2014 exploitation principale 

La répartition entre salariés et 
non-salariés sur Valjouffrey est 
différente de celle observée à 
l’échelle nationale. En effet, la 
commune affiche une proportion 
de personnes non-salariée 2 fois 
plus importante (38% contre 
13% à l’échelle nationale). 

Source : Insee, RP2014 exploitation principale 
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1.2.3 La géographie de l’emploi et déplacement 

 

L’indicateur de concentration d’emploi est égal au nombre d’emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la zone. 

A Valjouffrey, l’indicateur de concentration d’emploi est de 43,7, ce qui signifie que pour 1 actif ayant un emploi il y a 0,4 emploi. 

Sur les 22 emplois présents sur la commune, 100% sont occupés par des actifs qui travaillent et résident à Valjouffrey. Parallèlement, 31 habitants 
de Valjouffrey travaillent dans une autre commune. 

 

73% de l’ensemble des actifs utilisent leur voiture 
pour se rendre au travail. 

 

86 % des ménages possèdent au moins 1 
voiture, et plus d’1/3 en possède au moins 2.  

 

Dans les contextes économiques et 
environnementaux actuels, ces données sont 
importantes car les déplacements pendulaires : 

 Représentent un coût non négligeable 
pour les ménages, 

 Ont un impact environnemental fort, les 
transports étant des sources principales 
de production de gaz à effet de serre. 

 

Il faut cependant souligner qu’une part non 
négligeable de la population se rend au travail à 
pied ou travaille sur place, soit près d’1/4 des 
actifs ayant un emploi. Cette proportion est 
cohérente avec la présence importante de 
travailleurs d’indépendants dans la population 
active de la commune. 

 

 

 

  

Source : RP INSEE 2014 

Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail 
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1.3 ACTIVITES ECONOMIQUES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les établissements 

La commune de Valjouffrey accueille 21 établissements actifs. 

Suivant le recensement INSEE – CLAP 2013 (ensemble des activités y compris agricole, et SCI…) : 

• 8 établissements actifs dans l’agriculture – sylviculture et pêche ne comptant (aucun poste salarié) 

• 1 établissement actif dans l’industrie (aucun poste salarié) 

• 1 établissement actif dans la construction (aucun poste salarié) 

• 10 établissements actifs dans les commerces- services et autres (aucun poste salarié) 

• 1 établissement actif dans l’administration publique – santé –action sociale (3 postes salariés) 

L’agriculture et le tourisme, ressource économique majeur 

Avec l’agriculture, l’activité touristique est la principale ressource économique de la commune. 

Suivant les données du site internet de la commune et du CAF, Valjouffrey compte : 

• 1 camping municipal d’une capacité de 48 emplacements 

• 1 refuge d’altitude d’une capacité de 50 couchages 

• 3 « grands » gîtes – gîtes de groupe pour une capacité totale de 95 couchages 

• 9 gîtes et chambres d’hôtes pour une capacité totale de 57 couchages 

Suivant le recensement de la population 2012 : 22 personnes travaillent et résident sur la commune y compris les actifs agricoles qui représentent 
7 équivalents temps plein.  

Les entreprises du territoire 

 

Le secteur comportant le plus d’entreprises à 
Valjouffrey est « commerce, transport, 
hébergement et restauration », puis celui des 
« services aux particuliers ». 

 

Source : Insee, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirene) 

Nombre d’entreprises par secteur d'activité au 1er janvier 2015 
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1.4 EQUIPEMENTS ET SERVICES 

La mairie 

La mairie est ouverte de 9h à 12h du 
lundi au vendredi. 

Elle fait également office de point de 
Poste le matin. 

 

Scolarité 

La commune ne compte plus d’école 
sur son territoire, les enfants de 
primaires sont scolarisés : 

- à Entraigues : école 
élémentaire – 38 élèves en 2017 

- et à Valbonnais : école 
maternelle et élémentaire – 72 élèves 
en 2017 

 

Le collège et le lycée sont à la Mure. 

Couverture numérique du territoire 

Le réseau mobile est opérationnel depuis octobre 2010, avec une 
couverture par réseau Wifi pour les villages de la Chapelle, la Chalp 
et les Faures. 

Depuis Janvier 2013 Orange propose l'ADSL sur tous les 
villages. 

 

Commerces et services  

Il n'y a pas de commerçants sédentaires sur la commune. Par contre 
un boulanger ambulant passe dans les villages tous les mercredis et 
dimanches, un colporteur bio tous les mardis, un épicier et un primeur 
tous les vendredis. 

La mairie fait également office de point de Poste le matin. 

Tissu associatif 

Valjouffrey a une vie associative dynamique pour sa taille 

Mémoire Battante : 

Le but de l'association est de valoriser et de faire connaître le 
patrimoine culturel du Valjouffrey. L'association a accompagné la 
commune dans le projet de réhabilitation de la scie battante de la 
Chalp, l’aménagement d’un sentier découverte et de son écomusée. 
L’association organise des manifestations pour faire découvrir le 
Valjouffrey, et anime un site internet sur le patrimoine culturel de 
Valjouffrey. 

 

Montagne pour tous - Association de Valsenestre 

Le but de l'association est de donner au plus grand nombre la 
possibilité de découvrir le milieu montagnard, son histoire et son 
environnement, en proposant un accueil à des publics plus 
défavorisés, chantiers jeunes…. 

 

Comité des fêtes 

Organisation de festivités dans la commune  

 

Amicale Boules 

Organisation de manifestations liées à la pétanque et à la boule 
lyonnaise. 

 

CCA Chasseurs 

Association Communale de Chasse Agréée. 

 

Les Alaissies 

Découverte et valorisation de la flore alpine par l'organisation de 
sorties botaniques. Transmission des savoirs ancestraux. 
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1.5 CARACTERISTIQUES DU PARC DE LOGEMENT 

1.5.1 Les tendances d’évolution  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parc de logements augmente fortement entre 1982 et 1990, cela peut être mis en parallèle avec l’augmentation de la population sur la même 
période. Depuis les années 90, contrairement à la relative stagnation de la population permanente, le nombre de logements reste en constante 
augmentation. 

On observe, sur la commune de Valjouffrey la spécificité suivante : la part des résidences secondaires est majoritaire : 70% en 2014, pour 27% de 
résidences principales et 3% de logements vacants. 

De même, la croissance du nombre de logements est principalement liée à la création de résidences secondaires, dont le nombre a explosé 
durant les années 70 (typologie architecturale des chalets des années 70 très reconnaissables dans le paysage communal : mono pente, en 
discontinuité des villages anciens…). Depuis, le nombre de résidences secondaires a continué de croître mais sur un rythme moins important. 

Depuis 2009, on note une inversion de cette dynamique au bénéfice de la reprise de croissance des résidences principales. Cependant, le delta 
d’observation est relativement court pour être réellement révélateur d’un changement de logique. 

En 2014, le parc est constitué pour 2% d’appartements et 98% de maisons. 

Evolution du nombre de logements 

Source : RP INSEE 1968, 1975, 1982, 1990, 1999, 2009 et 2014 
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1.5.2 La typologie des logements 

Le parc de logements de la commune est composé à 70 % de résidences secondaires contrairement à celui du département où la proportion est 
inversée. Cette répartition montre la prédominance de la vocation touristique de la commune. 

Le hameau de Valsenestre n’est pas accessible en hiver, il ne compte plus de résidences principales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parc de logements est composé à 96 % de maisons. La commune se détache largement des moyennes observées sur la communauté de 
communes. En opposition avec le profil du département influencé par le profil urbain des grandes agglomérations iséroises, la commune présente 
un profil très rural.  

 

  

Source : RP INSEE 2012 

Catégories de logements 

Source : RP INSEE 2012 

Types de logements 
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1.5.3 Le Parc de Résidences Principales 

Les statuts d’occupation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Âge du Parc de résidences principales 

L'ancienneté d'emménagement moyenne sur la commune de Valjouffrey est 
largement supérieure à la moyenne départementale ou à celle observée sur la 
communauté de communes : 

- 25 ans en moyenne (15 ans sur le département et 18 sur la communauté de 
communes) 

- 27 ans en moyenne pour les propriétaires (21 ans sur le 38) 

- 18 ans en moyenne pour les locataires (9 ans sur le 38) 

Près d’1/3 de la population est installé sur la commune depuis plus de 30 ans. 
Cependant, près de 16% des ménages sont installés sur la commune depuis moins 
de 5 ans, ce qui souligne un maintien non négligeable du renouvellement de la 
population et de l’attractivité de la commune. 

50 % des résidences principales ont été construites avant 1946. La dynamique du 
logement sur la commune de Valjouffrey est donc très fortement liée à la 
dynamique de réhabilitation.  

Le potentiel de logements vacants en 2012 est estimé à 16 logements soit 5% du 
parc de logements mais près de 20 % du parc de résidences principales.

Résidences principales selon le statut d'occupation 

 

84 % des résidences principales de la commune sont occupées par des 
propriétaires. Ils ne représentent que 61 % des occupants au niveau 
départemental. 

Source : RP INSEE 2012 

Répartition des résidences principales par nombre de pièces 

Source : RP INSEE 2014 

Plus de 63 % des logements comptent 4 pièces ou 
plus. Ce qui s'inscrit dans la logique de la part 
prédominante de la maison sur la commune.  

Résidences principales en 2014 selon la période 
d'achèvement 

Source : RP INSEE 2014 
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1.6 PREVISIONS DEMOGRAPHIQUES ET SCENARIO DE DEVELOPPEMENT RETENU POUR ESTIMER LE BESOIN 

DE L’ENVELOPPE FONCIERE CONSTRUCTIBLE DE LA CARTE COMMUNALE 

La population de Valjouffrey se maintient depuis les années 1990. On observe ainsi une évolution en dents de scie correspondant sur le long 
terme à un maintien de la population aux alentours de 150 habitants entre 1990 et 2014. 

Le nombre de logements quant à lui est en constante progression : 

- en résidences principales : +8 résidences principales sur les 15 dernières années => de par une légère augmentation de la 
population (en particulier un phénomène d’installation à l’année d’anciennes résidences secondaires) et un phénomène de 
décohabitation (jeunes quittant la maison de famille, séparation, familles recomposées…),  

- mais surtout par l’installation de résidences secondaires, qui représentent 70 % du parc de logements. 

La part prédominante des résidences secondaires montre la vocation touristique de la commune, mais aussi son éloignement des bassins 
d’emplois. Par ailleurs, le village de Valsenestre n’est pas accessible en hiver, en raison de la fermeture administrative de la route pour risque 
d’avalanches, il ne compte donc plus que des résidences secondaires et hébergements touristiques (refuge, gîte de groupe, locations). 

La présence des résidences secondaires participe au fonctionnement de la vie de village, il s’agit en partie de résidences secondaires de 
proximité, où les personnes sont présentes sur la commune près de la moitié de l’année. On observe depuis quelques années une reconversion 
de certaines résidences secondaires en résidences principales, souvent liée à l’entrée en retraite de leur propriétaire. 

 

En projetant les tendances d’évolution observées au recensement INSEE, à l’horizon 2032, on peut estimer le besoin en nouveaux logements 
entre 22 et 45.   
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1.7 ARTICULATION AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES SUPERIEURS  

1.7.1 Stratégie Nationale et Régionale pour la biodiversité 

Volet de la stratégie nationale de développement durable, elle a été 
adoptée en 2004 et a pour objectif de stopper la perte de biodiversité. 
La Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB) a pour finalités le 
maintien d’espaces naturels diversifiés, de leur connectivité 
fonctionnelle et de leur bon fonctionnement, ainsi que la conservation 
des espèces et des ressources génétiques ; elle vise plus 
particulièrement à améliorer la connaissance opérationnelle sur la 
biodiversité, à faire reconnaître la valeur du vivant, à mobiliser tous 
les acteurs et à intégrer la biodiversité dans l’ensemble des politiques 
publiques et des secteurs d’activités.  

Dans la loi dite Grenelle II du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l'environnement, la Trame verte et bleue a pour objectif 
d’enrayer la perte de biodiversité en participant à la restauration des 
continuités écologiques entre les milieux naturels. 

 

Le SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est le 
document régional qui identifie la Trame Verte et Bleue régionale 
(TVB) 

 

Fondement et objectifs du SRCE 

Malgré les efforts humains, financiers et réglementaires, mis en place 
depuis une trentaine d'années, l'érosion globale et rapide de la 
biodiversité et la régression des milieux naturels génèrent une 
situation toujours aussi prégnante, voire alarmante. En se basant sur 
les stratégies mises en place à échelle internationale (Sommet de la 
Terre à Rio en 1992, Stratégie paneuropéenne pour la protection de 
la diversité biologique et paysagère en 1995), la France propose une 

stratégie nationale pour la biodiversité en 2004 visant à stopper cette 
dégradation. Une des actions qui en résulte est le développement du 
concept de Trame verte et bleue dans le cadre des travaux du 
Grenelle de l’environnement 

 

Trame verte et bleue 

La Trame verte et bleue (TVB) est un outil d’aménagement du 
territoire dont l’objectif est d’enrayer la perte de biodiversité en 
intégrant pleinement les questions socio-économiques. La loi « 
Grenelle 2 » de juillet 2010 définit la TVB comme l’assemblage de 3 
composantes complémentaires : 

− des réservoirs de biodiversité qui sont des espaces dans 
lesquels la biodiversité, rare ou commune, menacée ou non, 
est la plus riche ou la mieux représentée... 

−...reliés de manière fonctionnelle par des corridors 
écologiques permettant le déplacement des espèces, 

− et une composante aquatique, la Trame bleue, constituée 
de certains cours d’eau, lacs, zones humides... 

Issu des lois Grenelle (loi du 3 Août 2009 et loi du 12 Juillet 2010), le 
Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) identifie et 
favorise la mise en œuvre de mesures opérationnelles bénéfiques à 
la TVB régionale. Il est opposable aux documents de planification et 
d’urbanisme, ainsi qu’aux projets de l’Etat et des collectivités dans un 
rapport de prise en compte. 
Source : extrait du SRCE Rhöne-Alpes. 
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1.7.2 Plan climat national, régional et départemental 

Le Plan Climat National a été approuvé en 2004, il vise 
la lutte contre le changement climatique, et intègre 
donc des orientations relatives au domaine de l’énergie 
et en particulier de la production d’énergie 
renouvelable. Il doit être décliné au sein de chaque 
région en plan climat régional. Ce dernier constitue le 
plan d’action qui décline également la stratégie du 
Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie 
(SRCAE).  

« Le plan climat-énergie territorial » définit, dans les 
champs de compétence de la collectivité publique 
concernée :  

▪ Les objectifs stratégiques et opérationnels afin 
d’atténuer le réchauffement climatique et de s’y 
adapter, 

▪ Le programme des actions à réaliser afin 
d’améliorer l’efficacité énergétique et de réduire 
l’impact des émissions de gaz à effet de serre,  

▪ Un dispositif de suivi et d’évaluation des 
résultats. »  

Au niveau régional, un schéma régional climat air 
énergie existe. Le plan climat énergie territorial lancé 
courant 2012, au niveau départemental lui est 
compatible.  

Le document d’urbanisme de la commune devra 
également être compatible avec ces plans directeurs.  

 

Démarches relatives à la Transition Energétique, Plan Climat Air Territorial (PCAET) 

Département de l’Isère 

Source : www.isere.gouv.fr 
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1.7.3 Charte du Parc National des Ecrins 

 

Après la création éphémère d’un « Parc national de la Bérarde » en 
1913, le parc national des Écrins (PNE) est né par décret le 27 mars 
1973, sur les fondements de la loi de 1960 instituant les parcs 
nationaux en France. 

Le parc national des Écrins a pour objectifs de protéger les 
patrimoines exceptionnels de son territoire et de favoriser son 
développement durable. 

• Zone réglementée, le cœur du parc s’étend sur près de 92 
000 hectares, dont 700 sont dédiés à la réserve intégrale de 
Lauvitel. 

• Les 180 000 hectares situés en périphérie du cœur 
constituent les espaces de développement et les lieux de vie 
permanente des 51 communes du territoire. 

 

La charte des Ecrins a été approuvée en conseil d’Etat fin décembre 
2012.  

Fondé sur la valorisation et le respect des richesses naturelles et 
culturelles, le projet de territoire du parc des Ecrins s'appuie 
fondamentalement sur l'agriculture et le tourisme, essentiels pour 
l'activité économique des habitants permanents des stations, bourgs 
et villages du massif des Écrins. 

Dans le courant du premier semestre 2013, chaque conseil municipal 
a affirmé son choix de contribuer et donc d'adhérer ou non, à ce 
projet de territoire. Face aux agglomérations grandissantes, aux 
métropoles toujours plus fortes et attractives, il est important de 
défendre solidairement un projet de développement montagnard. 

 

 

Les orientations structurantes pour la zone d’adhésion s’organisent 
autour de 4 axes : 

• Axe 1 - Pour un espace de culture vivante et partagée 

• Axe 2. - Pour un cadre de vie de qualité 

• Axe 3 - Pour le respect des ressources et des patrimoines, et 
la valorisation des savoir-faire 

• Axe 4. Pour l’accueil du public et la découverte du territoire 

 

Les objectifs pour la zone de cœur de parc s’articulent en 7 objectifs 
structuraux : 

• Objectif 1 Faire du cœur un espace de référence en matière 
de connaissance 

• Objectif 2 Préserver le patrimoine culturel du cœur 

• Objectif 3 Préserver et requalifier les éléments du patrimoine 
construit du cœur 

• Objectif 4 Faire du cœur un espace d’écoresponsabilité 

• Objectif 5 Conserver les paysages, les milieux et les espèces 
du cœur 

• Objectif 6 Renforcer la gestion des ressources agropastorales 
et forestières 

• Objectif 7 Organiser la découverte du cœur. 
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En 2013, la commune de Valjouffrey adhère à la charte du Parc 
national des Ecrins, la Carte Communale se doit donc d’être 
compatible avec la charte du parc. 

La commune de Valjouffrey possède un espace de près de 80 
km2 en zone cœur du Parc national des Ecrins et est donc très 
impliquée dans les développements mis en place par le parc. 

La commune de Valjouffrey est le siège de l’ensemble des 
vocations dominantes du territoire du Parc national des Ecrins. On 
retrouve depuis les sommets jusqu’au bas de la commune : 

- La montagne sauvage 
- La montagne pastorale 
- La montagne forestière 
- Les espaces ruraux et habités. 

La commune de Valjouffrey combine à elle seule un accueil diffus 
accompagnant l’urbanisation des différents hameaux mais aussi 
plusieurs sites touristiques emblématiques et portes d’entrées 
dans le parc. 

  

Extrait carte des vocations – Charte du Parc national des Ecrins 

Source : Parc National des Ecrins 
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1.7.4 SDAGE Rhône Méditerranée 

 

Créé par la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, le Schéma 
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un 
document de planification élaboré à l'échelle de chaque grand bassin 
hydro géographique français.  

La commune de Valjouffrey est concernée par le SDAGE Rhône-
Méditerranée. Sa Carte Communale ainsi que les programmes 
envisagés sur son territoire devront être compatibles avec ce dernier.  

  

Le SDAGE Rhône- Méditerranée -Corse est entré en vigueur le 
21 décembre 2015 pour les années 2016 à 2021. 

Le SDAGE définit la politique à mener pour stopper la détérioration et 
retrouver un bon état de toutes les eaux : cours d’eau, plans d’eau, 
nappes souterraines et eaux littorales. Document de planification 
pour l’eau et les milieux aquatiques du bassin Rhône-Méditerranée, il 
fixe, pour 6 ans, les grandes priorités, appelées "orientations 
fondamentales", de gestion équilibrée de la ressource en eau. 

• S’adapter au changement climatique. Il s’agit de la principale 
avancée de ce nouveau SDAGE, traduite dans une nouvelle 
orientation fondamentale ; 

• Assurer le retour à l’équilibre quantitatif dans 82 bassins 
versants et masses d’eau souterraine ;  

• Restaurer la qualité de 269 captages d’eau potable prioritaires 
pour protéger notre santé ; 

• Lutter contre l’imperméabilisation des sols ; 

• Restaurer 300 km de cours d’eau en intégrant la prévention 
des inondations ; 

• Compenser la destruction des zones humides à hauteur de 
200% de la surface détruite ; 

• Préserver le littoral méditerranéen. 

 

Les documents d’urbanisme devront permettre de maîtriser :  

• La satisfaction des différents usages de l’eau avec une 
priorité à l’eau potable ;  

• Les rejets ponctuels ou diffus et leurs impacts sur la qualité du 
milieu récepteur ; 

• Le risque inondation et la gestion des eaux pluviales (tant vis-
à-vis de son impact du point de vue du risque inondation que 
du risque de pollution) ;  

• L’artificialisation des milieux et la préservation des milieux 
aquatiques et des zones. 

Les SDAGE se traduisent localement par les Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des eaux (SAGE) qui permettent de 
mener la politique de l'eau à l'échelle pertinente des bassins 
versants. 

 

1.6.5 SAGE Drac Romanche 

La CLE (Commission Locale de l’Eau) a validé le SAGE Drac 
Romanche le 27/03/07. Le document est en cours de révision afin de 
le mettre en compatibilité avec la SDAGE. 

Les thèmes majeurs sont :  

• La lutte contre la pollution d'origine industrielle, domestique 
voire agricole. 

• Le partage de la ressource en eau (hydroélectricité, 
production de neige de culture, etc. 

• La préservation et la sécurisation de la ressource en eau 
potable. 

• La préservation des milieux aquatiques (espace de bon 
fonctionnement, zones  humides , gestion du transport solide, 
la restauration de la continuité écologique). 

• L'eau et l'aménagement du territoire.  
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1.7.6 Réseau européen Natura 2000 

 

« Le réseau Natura 2000, constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres et marins, vise à assurer la survie à long terme des espèces et des 
habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. L’objectif de la démarche européenne, fondée sur les directives 
Oiseaux et Habitats faune flore, est double : 

• La préservation de la diversité biologique et du patrimoine naturel : le maintien ou le rétablissement du bon état de conservation des 
habitats et des espèces s’appuie sur le développement de leur connaissance ainsi que sur la mise en place de mesures de gestion au sein 
d’aires géographiques spécialement identifiées, les sites Natura 2000. Le maillage de sites s’étend sur tout le territoire de l’Union 
européenne pour une politique cohérente de préservation des espèces et des habitats naturels ; 

• La prise en compte des exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que des particularités régionales : les projets 
d’aménagements ou les activités humaines ne sont pas exclus dans les sites Natura 2000, sous réserve qu’ils soient compatibles avec les 
objectifs de conservation des habitats et des espèces qui ont justifié la désignation des sites. 

La France s’est attachée à valoriser le patrimoine naturel des territoires en encourageant la prise de conscience collective des enjeux écologiques 
dans les gouvernances des territoires. Il s’agit notamment d’articuler les différentes politiques et dispositifs de gestion des territoires en tenant 
compte du rôle et de la responsabilité des acteurs, à travers des actions de concertation ou de partenariat. La sensibilisation et l’éducation du 
grand public aux enjeux de la biodiversité tient une place essentielle. La dynamique d’un tel réseau nécessite une animation soutenue des 
réseaux d’acteurs, favorisant les échanges et les bonnes pratiques. ». Source : site internet du ministère de la Transition écologique et solidaire, 2017. 

 

La Zone de Protection Spéciale (ZPS) des Ecrins 

La ZPS "Les Ecrins" a été désignée par arrêté ministériel du 24 février 1988, et a été intégrée dans le réseau Natura 2000 par arrêté du 23 
décembre 2003, modifié le 27 juillet 2004 (ZPS n° FR9310036, annexe 1) ; elle couvre une superficie de 91 800 ha, entre 810 et 4102 m d'altitude, 
et s'étend dans les départements des Hautes-Alpes (65%) et de l'Isère (35%). Elle est entièrement incluse dans le cœur du Parc national des 
Ecrins (dont elle reprend intégralement les limites). La conservation de la ZPS des Ecrins fait partie des objectifs du Parc national des Ecrins. 

La ZPS des Ecrins concerne une large partie de la commune mais exclut tous les villages et vallées. Les milieux intéressants sont principalement 
les espaces boisés, bocagers, les prairies et les zones humides. Les activités humaines sont les acteurs de ces espaces. L’agriculture maintient la 
richesse de ces paysages et le tourisme peut y exercer une pression ponctuelle. 

Source : Document d’objectifs, Zone de Protection Spéciale des Ecrins, Parc national Les Ecrins, 2008. 
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La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Massif de la Muzelle » FR 8201751 

 

 

Le site Natura 2000 FR 8201751 "Massif de la Muzelle 
en Oisans – Parc national des Ecrins" se situe 
intégralement en région Rhône-Alpes dans le 
département de l'Isère (38), au cœur des Alpes 
Dauphinoises. 

Il est encadré par 3 vallées occidentales du massif des 
Ecrins dont la situation déjà méridionale constitue un 
début de transition entre Alpes septentrionales et 
méridionales : 

- Au nord, Le Vénéon, profonde vallée encaissée entre 
de hautes murailles cristallines, alimenté par de vastes 
complexes glaciaires, 

- A l'ouest, La Malsanne qui chemine entre Taillefer et 
Rochail pour confluer avec La Bonne à Entraigues. 

- Au sud, Le Valjouffrey, vallée glaciaire en auge 
largement ouverte à l'Ouest où s'écoule La Bonne. 

Le Site Natura 2000 FR 8201751 "Massif de la Muzelle 
en Oisans – Parc national des Ecrins" se situe en zone 
centrale du Parc national des Ecrins pour 16 582 ha 
ainsi qu'en zone périphérique (zone d'adhésion) pour 
84,5 ha. (Zone de la réserve naturelle du Haut 
Béranger). 

Le site couvre une large partie de la commune de 
Valjouffrey. 

 

Carte de localisation de l’enveloppe d’étude du site Natura 2000 FR 8201751 

Source : Document d’objectifs 2009-2014, Site Natura 2000, Massif de la Muzelle, Parc National Les Ecrins 
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1.7.7 Convention alpine 

La Convention alpine, signée le 7 novembre 1991 et ratifiée par la 
France le 6 décembre 1995, est une convention-cadre portant sur la 
protection des Alpes. Elle a pour objet l’harmonisation des politiques 
des pays signataires en vue de concilier les intérêts économiques en 
jeu dans le massif alpin, avec les exigences de protection d’un 
patrimoine naturel menacé. Elle se décline en protocoles 
d’application dans des domaines spécifiques qui définissent les 
mesures concrètes qu’il faut adopter pour la protection et le 
développement durable des Alpes. 

 

La commune de Valjouffrey relève du territoire de la convention 
alpine. 

8 protocoles d’application à visée environnementale sont ratifiés par 
la France :  

• Aménagement du territoire et développement durable ;  

• Protection de la nature et entretien des paysages ;  

• Agriculture de montagne ;  

• Forêts de montagne ;  

• Tourisme ;  

• Energie ;  

• Protection des sols ;  

• Transports.  
 

1.7.8 Réserves naturelles 

La Réserve Intégrale du lac du Lauvitel se trouve à la limite de la commune. 

Elle jouxte les crêtes de la commune entre les sommets du Signal de Lauvitel et le Pic du Clapier du Peyron. Il s’agit d’un espace préservé interdit 
au public et sur lequel toute activité humaine est interdite. Le site, géré par le Parc national des Ecrins, est dédié à l’observation scientifique.  

La Réserve Naturelle de la Haute Vallée du Béranger se trouve intégralement sur la commune de Valjouffrey. 

Elle est située au cœur du Parc national des Ecrins. Créée en 1974, elle est gérée par le Parc national des Ecrins. D’une superficie de 84 
hectares, elle couvre l’intégralité de la vallée de Valsenestre, à l’exclusion du village lui-même, puis elle suit le lit du Béranger jusqu’à l’amont du 
village de la Chapelle. Les réserves naturelles ont pour mission d’assurer la protection des espèces ainsi que de leurs habitats par une gestion 
adaptée aux espaces. Elles doivent sensibiliser le public à la richesse de ces espaces.  

 

1.7.9 Sites classés et sites inscrits 

« La plupart a été inscrite entre 1930 et 1950. L’inscription constituait à la fois un inventaire et une mesure de surveillance en vue d’un classement 
ultérieur de ces sites. En fait, seule une partie des sites inscrits a été effectivement classée. Pour d’autres, le maintien de l’inscription constitue 
une protection suffisante. » DREAL Rhône Alpes.  

Le site montagne et sanctuaire de la Salette a été inscrit en 1946. Il se trouve en limite de la commune.  

Le site ne présente pas d’enjeux au niveau de la commune. 
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Chapitre II : Etat Initial de 
l’environnement 
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2.1 ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

2.1.1 Le relief 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le relief est de type montagnard.  

Les vallées s’organisent en arc de cercle 
autour du pic de Valsenestre. 
Relativement planes, elles sont le résultat 
de cônes de déjections et de déposes 
alluviales.  

Les limites de la commune sont formées 
par des lignes de crêtes entre 2000 et 
3500 mètres qui ferment l’accès unique 
entre Entraigues et la Chapelle. Les 
sommets emblématiques sont la Muzelle 
et l’Olan qui culmine à 3 564 mètres. 

Les flancs abrupts présentent des cônes 
d’éboulis rocheux ou partiellement 
recouverts par des prairies ou espaces 
forestiers. 

 

 

Source : Géoportail 

Carte IGN soulignant le relief de Valjouffrey 
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2.1.2 Le climat 

« L'Oisans se caractérise par sa continentalité qui se traduit par une rapide décroissance de la pluviométrie d'Ouest en Est et ce malgré 
l'augmentation d'altitude. Les précipitations annuelles moyennes avoisinent 1 250 mm à 1 000 m d'altitude. Elles varient selon un gradient négatif 
d'Ouest en Est et du Nord au Sud. Les précipitations se répartissent de façon régulière au cours de l'année avec un maximum en automne et en 
hiver ainsi qu'un léger déficit estival traduisant une influence méridionale sensible. Les précipitations estivales sont souvent orageuses et influent 
directement sur le caractère torrentiel des cours d'eau. L'Oisans est modérément enneigé comparativement aux massifs voisins de Belledonne et 
Chartreuse. En moyenne le manteau se maintient de mi-novembre à mi-avril. 

L'Oisans, comme toutes les régions enfoncées dans les masses montagneuses est marqué par la continentalité des régimes thermiques 
(température moyenne annuelle : 8 à 9°C) : 

- Hiver rigoureux (température moyenne hivernale de 1 à 2°C) dont la rudesse est plus marquée à l'amont des vallées. 

- Printemps précoce qui favorise le démarrage de la végétation 

- Chaleur estivale accentuée par la situation déjà méridionale de cette région (température moyenne estivale de 16 à 17 °C). 

- Le gradient moyen, variable d'une vallée à l'autre est en moyenne de -0,55°C pour 100 m d'élévation. »  

Source : Document d’objectifs 2009-2014, Site Natura 2000, Massif de la Muzelle, Parc national Les Ecrins 

 

 

 

 
  

Source : Document d’objectifs 2009-2014, Site Natura 2000, Massif de la Muzelle, Parc National Les Ecrins 

Diagramme ombrothermique de Valjouffrey (980 m d’altitude) 
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2.1.3 La géologie 

 

Les vallées de Valjouffrey sont constituées dans leur partie basse d’alluvions et de cônes de déjections. Leur présence rend les fonds de vallées 
propices à l’agriculture. 

Le massif est à dominance de roches cristallines. Il est constitué d’une alternance de différents types de gneiss et de granites. 

Sur les flancs du pic de Valsenestre, des calcaires noirs et argileux affleurent notamment dans les vallons en amont de la Chalp et du Désert.  

 
   Carte géologique simplifiée des confins du Beaumont et du Valjouffrey 

Source : http://www.geol-alp.com/h_oisans/_lieux/bonne/valsenestre_pic.html 
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2.1.4 L’hydrographie 

Le régime hydrographique sur la commune est à deux 
vitesses : 

- Les torrents qui parsèment les versants abrupts sont très 
nombreux mais ne sont pas tous en eau de façon 
permanente. Suivant le bassin d’écoulement en amont 
(pouvant être de plus de 2000 mètres de dénivelé) leur débit 
est variable. En particulier, en période de précipitations, 
pendant les orages, leur écoulement peut spontanément se 
gonfler. 

- Pour les cours d’eau de la Bonne et du Béranger, leurs 
méandres s’articulent dans les vallées pouvant être très 
canalisés par exemple dans les gorges du Béranger ou 
étendus suivant les secteurs. De nombreuses zones 
d’expansion peuvent se modéliser par des zones humides. 
Ces zones d’expansions constituent des zones à effet 
tampons lors des crues mais sont aussi favorables à 
l’irrigation des prairies de fond de vallée.  

Dans ces zones, l’activité humaine a réussi à dompter 
l’écoulement des eaux, notamment par un système 
complexe de canaux en faveur de l’activité agricole. 
Cependant la plupart de ces canaux a été abandonnée à 
l’heure actuelle, l’agriculture mixte d’autonomie ayant laissé 
la place aux prés de fauche moins demandeurs en eau. 

 

Les zones humides et les espaces d’inondations exceptionnelles occupent une 
large partie des vallées. (Attention, les zones d’inondation ne correspondent 
pas forcément aux crues torrentielles du PPRN). 

L’hydrographie près des villages 

Valsenestre 

Le Désert 
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2.1.5 Les zones humides 

Zones humides : « Les terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de l'année » (définition de la loi 
sur l'eau de 1992).  

4 espaces sont identifiés sur la commune comme zones 
humides à l’inventaire départemental.  

Les espaces de mobilité des cours d’eau :  

• La Bonne amont et moyenne 

• Le Béranger 

L’écoulement des eaux dans les fonds de vallée est associé à 
des zones d’extension pouvant être assez importantes. Pour 
ces deux cours d’eau, la majorité des zones humides est 
associée à l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau. 
Deux zones sont plus importantes, les prairies en face du 
village des Faures et les prairies entre la Chalp et les Faures.  

 

Les lacs d’altitude : 

• Lac de Gary 

• Lac Labarre 

 

Les zones humides d’altitude sont des zones tampons pour 
l’écoulement des eaux. Elles constituent des zones de 
stockage qui permettent une restitution lente au fils du temps. 
Les milieux associés sont particulièrement riches et fragiles. 
Le lac du Lauvet peut également être associé à ces milieux.  

  
Zoom sur les secteurs d’interactions : enjeux d’urbanisation et zones humides 
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2.1.6 Les risques naturels 

La commune est soumise à un plan de prévention des risques naturels comprenant :  

- Un plan d’exposition aux risques naturels prévisibles. Il présente les risques ainsi que leur nature.  
- Un plan des aléas attachés à la carte du plan d’exposition aux risques naturels prévisibles.  
- Un règlement  

Ces deux plans nous donnent une information sur les risques naturels présents sur la commune. Ils sont d’ordres différents. La précision de ces 
plans est relative. Elle est donc difficilement retranscriptible au plan cadastral. 

 

 

La commune possède un 
PER (plan d’exposition 
aux risques naturels) 
datant de 1990. 

Ce dernier n’existe qu’en 
format papier et n’a pas 
encore fait l’objet d’une 
numérisation.  

Afin d’appréhender au 
mieux la prise en compte 
de ce document dans le 
cadre des choix de la 
Carte Communale, nous 
avons effectué une 
retranscription informative 
de la carte du PER papier 
par calage avec le 
cadastre. 

 

La version opposable 
aux tiers reste 
uniquement le plan 
papier. 

 

 

 

 

Extrait du plan d’exposition aux risques naturels prévisibles 

Source : Retranscription numérique informative à partir du calage de l’image du PER papier sur le cadastre – Atelier Chado 
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Suite aux crues torrentielles de l’été 2015, la collectivité doit s’interroger sur la prise en compte des aléas torrentiels au niveau des zones 
d’urbanisation. 

En effet l’aléa crues torrentielles s’échelonne suivant 3 niveaux de risques et seul le risque majeur est retranscrit en zone rouge au PER.  

Cependant l’aléa « moyen + » de crue torrentielle correspondant pour la crue du Désert aux écoulements observés l’été 2015 est classé en zone 
bleue et donc constructible au PER il est cependant nécessaire de s’interroger sur le maintien de ces secteurs en zones constructibles. 

Carte des aléas, extrait du plan d’exposition aux risques naturels prévisibles 

Source : Extrait carte des aléas, service départemental RTM, 1990 
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La préfecture de l’Isère a souhaité renforcer la 
prise en compte des risques naturels dans le 
cadre de l’élaboration des documents 
d’urbanismes.  

Dans ce contexte, les services de l’Etat ont mis en 
place une Mission Inter-services des Risques 
Naturels en Isère (MIRNAT 38) qui travaille à la 
mise à jour des différents documents existants. 

Le PER de la commune étant ancien, 1990, les 
services de l’Etat ont demandé à la commune 
d’appliquer un principe de « bandes de précaution 
de 50 mètres » de part et d’autre du Béranger et 
de la Bonne. 

En effet, conformément à l’avis préalable de l’Etat 
sur le projet de carte communale de Valjouffrey : 

« les débits Q100 retenus par BURGEAP pour la 
réalisation de l’AZI est de 65 m3/s pour le 
Béranger et de 100m3/s pour La Bonne, et en 
absence de connaissance de la hauteur des 
digues il est demandé d’appliquer des bandes de 
précaution à l’arrière des digues de 50 m définies 
à partir du pied de digue côté lit majeur, à 
l’intérieur desquelles il convient d’appliquer le 
règlement de la zone RI tel que défini dans le 
règlement PPRN type  v1-9-1 du 21/03/2017 ». 

 

Ledit règlement type de la zone RI précise que : 

- sont interdits tous nouveaux projets en 
zone non bâtie, à de très rares exceptions 
strictement encadrées dans le règlement et 
soumis à prescriptions particulière (le 
règlement type est joint en annexe du 
présent rapport de présentation),  

 

L’application de ce principe de précaution d’un 
recul de 50 m à l’arrière des digues ne concerne 
que la partie urbanisée du village de la Chapelle.  
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2.1.7 Les risques liés au radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle produit par certains sols granitiques, il se diffuse dans l’air à partir du sol et peut se concentrer 
dans les immeubles de conception dégradée ou ancienne (présence de fissure de sol, joints non étanches, matériaux poreux…). Le radon peut 
accroître le risque de cancer du poumon. En conséquence, afin de réduire le risque de concentration du radon à l’intérieur des bâtiments, la 
conception de ces derniers doit assurer l’étanchéité des sous-sols, des vides sanitaires, des murs, des planchers et des passages des 
canalisations et assurer une bonne ventilation des vides sanitaires. 

 

Le radon est présent en tout point du territoire, sa 
concentration dans les bâtiments est très variable : 
de quelques becquerels par mètre-cube (Bq.m-3) 
à plusieurs milliers de becquerels par mètre cube. 
L’IRSN (Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire) a réalisé une cartographie du potentiel 
radon des formations géologiques. Les communes 
sont ainsi classées en 3 catégories. 

Selon cette cartographie, la commune de 
Valjouffrey est classée en catégorie 3. Les 
communes à potentiel radon de catégorie 3 sont 
celles qui, sur au moins une partie de leur 
superficie, présentent des formations géologiques 
dont les teneurs en uranium sont estimées plus 
élevées comparativement aux autres formations. 
Les formations concernées sont notamment celles 
constitutives de massifs granitiques (massif 
armoricain, massif central, Guyane française…), 
certaines formations volcaniques (massif central, 
Polynésie française, Mayotte…) mais également 
certains grés et schistes noirs. 

Sur ces formations plus riches en uranium, la 
proportion des bâtiments présentant des 
concentrations en radon élevées est plus 
importante que dans le reste du territoire. Les 
résultats de la campagne nationale de mesure en 
France métropolitaine montrent ainsi que plus de 
40% des bâtiments situés sur ces terrains 
dépassent 100 Bq.m-3 et plus de 6% dépassent 
400 Bq.m-3. 

Source : http://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx#.WnQ3VHwiHcs  

Le radon, comment réduire son exposition au radon ? 

http://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx#.WnQ3VHwiHcs
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Source : http://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx#.WnQ3VHwiHcs 
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2.2 RESSOURCES NATURELLES PRESENTES 

2.2.1 Les terres agricoles 

En 2010 le recensement agricole identifie 4 
exploitations alors qu’elles étaient encore 9 en 
1988. Les 4 exploitations représentent 7 unités 
de travail annuel.  

L’activité agricole est tournée vers l’élevage ovin 
et caprin quasi exclusivement, y compris les prés 
de fourrage. Le recensement agricole 2010 
dénombre près de 150 UGB sur la commune. En 
période estivale, les alpages accueillent plusieurs 
centaines de bêtes. Les exploitations se trouvent 
souvent sur d’autres communes.  

Sur près de 400 ha, les vallées sont occupées 
par des prairies permanentes alors que les 
alpages et estives couvrent plus de 3000 ha 
concernant les parties hautes de la commune. 

 
 
 
  

Superficies %

Autres utilisations (non admissibles) 493,79 12,20

Estives, alpages 3133,21 77,43

Hors culture - aidée 0,82 0,02

Landes et parcours 14,8 0,37

Prairie permanente (non intégrée dans 1 rotation) 403,9 9,98

Total 4046,52 100

Types d’espaces déclarés à la PAC, vue d’ensemble de Valjouffrey 
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2.5.2 Les unités pastorales 

 
 
 

  

• Le vallon de Ramu la Pierre : 

L’alpage peut recevoir 600 ovins pendant 120 jours. 300 
séjournent tout l’été. Il est équipé de deux cabanes.  

• Unité pastorale du vallon de Valsenestre : 

Equipée de deux cabanes elle comprend la zone des 
anciens prés de fauches près de Valsenestre ainsi que 
tout le vallon. 

Un berger exploite cet alpage avec 820 ovins, soit la 
charge préconisée.  

• Unité pastorale de combe Guyon et Vêt : 

Elle est à cheval entre la commune de Valjouffrey et 
celle d’Entraigues. Elle accueille environ 1500 ovins. 

Une cabane est à disposition. La descente d’alpage se 
réalise par Valsenestre.  

• Unité pastorale du Vallon de La Chalp : 

Petite unité pour 80 ovins. 

• Unité pastorale de la Laisse à la Pisse :  

Dans une logique de pâturage extensif, cet alpage est 
découpé en 4 unités. La Laisse, Aillot, La Pisse, 
Cascade de la Pisse. Elles accueillent près de 1400 
ovins.  

• Unité pastorale Les Echarennes 

• Unité pastorale de Combe Méane 

• L’Alpage du Pleynet et Prés Clos  

Alpage non gardé. 
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2.2.2 Les milieux naturels et espaces forestiers 

 

 

 

  

La quasi-totalité des espaces forestiers de la commune est classée en 
forêts gérées, soit près de 2 535 ha. Leur gestion est assurée par l’ONF. 
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2.2.3 La ressource en eau 

Les sources captées pour l’alimentation en eau potable de la commune sont :  

• Les sources de Goure de l’oul, Fontette et Sabla font l’objet d’une déclaration de DUP.  

• Les sources de La Douy, La Laisse, Rocher du Bariou et Valsenestre n’ont pas encore de déclaration de DUP en vigueur 
 

D’après le ministère en charge de la santé, le contrôle des eaux destinées à la consommation humaine met en évidence que :  

• Sur les secteurs de la Chalp/ les Faures, la Chapelle, Valsenestre, l’eau d’alimentation est conforme aux limites de qualité mais présente 
régulièrement des non-conformités aux références de qualité. (conformité bactériologique et physico-chimique). Les non-conformités 
bactériologiques de la ressource sont liées à l’absence de désinfection. Il s’agit de phénomènes ponctuels corrigés par la mise en place de 
traitement de l’eau. Le reste de l’année, la ressource en eau ne présente aucune nécessité de traitement. 

• Sur le réseau du Désert, l’eau d’alimentation est conforme aux exigences de qualité en vigueur pour l’ensemble des paramètres mesurés.  
 

D’après le schéma directeur d’alimentation en eau potable 
réalisé en 2015, deux types de prélèvements interviennent 
sur la ressource : 

• Une prise des eaux superficielles dans la Bonne au 
lieudit Champ Reynier (le volume n’est pas calculé, il 
est au forfait) correspond à l’irrigation gravitaire.  

• Un volume capté pour l’alimentation en eau potable 
par pompage en eau souterraine de 153 600 m3/an 
pour l’ensemble des sources.  

 

La ressource est très abondante et ne présente pas de 
déficit à moyen terme.  

 

  

Synoptique du réseau d’eau potable de la commune de Valjouffrey 

Source : Schéma directeur eau potable, commune de Valjouffrey, G2C environnement, 2014 

Source : Schéma directeur eau potable, commune de Valjouffrey, G2C 
environnement, 2014 
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2.3 BIODIVERSITE 

2.3.1 Les périmètres d’inventaires 

« Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de 
décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un 
bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

- Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou 
écologique ; 

- Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu 
modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes. » 
INPN 

Les inventaires n’ont pas de portée règlementaire. La loi de 1972 sur la 
protection de la nature impose aux documents d’urbanisme de respecter 
les préoccupations d’environnement dont les ZNIEFF constituent un 
élément d’expertise. 

Les ZNIEFF sur Valjouffrey : 

ZNIEFF type 1 :  

• Falaise au-dessus de Valsenestre 

• Lac et cirque de Lauvitel 

• Massif du Gargas 

• Rochers et moraines des vallons de la Haute Pisse et d’Aillot 

• Versant de pelouses et d’alpages à l’est de Corps 

• Versant septentrional du Péou de Saint Maurice 

• Versant sud de l’Arcanier 

ZNIEFF type 2 :  

• Massif de l’Oisans. Il couvre tout le massif de l’Oisans. Cet 
inventaire met en avant la richesse des milieux de montagne et 
de haute montagne qui siègent dans le secteur. Il met en avant 
les interactions entre les milieux et espèces remarquables 
définies dans les ZNIEFF de type 1.  

ZICO PAC 27 Parc des Ecrins 

La Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux concerne la zone du Parc national des Ecrins et également d’autres secteurs. Il est un 
inventaire à l’initiative d’une régularisation au droit européen qui a permis la création des Zones de Protection Spéciales des sites Natura 2000. 

Les inventaires écologiques 

Valsenestre 
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2.3.2 Les périmètres de protections règlementaires   

Valsenestre 

La Chapelle 

La Chalp 

Les Faures 

Le Désert 

(Cœur de Parc) 
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Nom du Site Distance avec les zones urbanisées 
Enjeu écologique/ Carte 

Communale 

Parc National des Ecrins 

Les différents villages habités à l’année sont 
situés en zone d’adhésion du Parc National des 
Ecrins. La Chapelle et Valsenestre sont 
cependant situés à proximité du cœur de parc. 

Moyen à  

Fort (Valsenestre et la Chapelle) 

Zone de Protection Spéciale "Les Ecrins" Les différents villages habités à l’année sont 
situés hors zones de conservation Natura 2000 
(ZSC). Seul Valsenestre (village non occupé en 
hiver -route bloquée) est inclus. 

Moyen à  

Fort (Valsenestre et la Chapelle) 
« Massif de la Muzelle » FR 8201751 

Les espaces de mobilité des cours d’eau (la Bonne et Béranger) 

Et zones humides 

Urbanisation à plus de 500 mètres : 

La Chapelle, le Désert 
Moyen  

Urbanisation à moins de 200 mètres pour les 
secteurs les plus proches : 

Les Faures, la Chalp, Valsenestre 

Fort (les Faures, la Chalp, 
Valsenestre) 

Les lacs d’altitude (Gary et Labarre) 
Urbanisation à plus de 2 kilomètres, randonnées 
et pastoralisme 

Faible  

ZNIEFF type 1 - excepté le site « Falaises au-dessus de Valsenestre » 
Urbanisation à plus de 500 mètres de la zone, 
randonnées et pastoralisme 

Faible à Moyen 

ZNIEFF type 1- Falaises au-dessus de Valsenestre » 
Urbanisation à proximité immédiate de la zone, 
randonnées et pastoralisme 

Moyen 

ZNIEFF type 2 
Urbanisation et activités (pastoralisme, 
randonnées) incluses dans la zone 

Fort 

ZICO PAC 27 Parc des Ecrins 
Urbanisation et activités (pastoralisme, 
randonnées) incluses dans la zone 

Fort 

Réserve naturelle Haute vallée du Béranger 
Urbanisation à proximité immédiate de la zone, 
randonnées et pastoralisme 

Moyen 
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2.3.3 Biodiversité et milieux naturels   

 

Le milieu naturel sur la commune est 
de type montagnard. Le gradient 
altitudinal, l’exposition et la nature du 
substrat sont les spécificités qui ont 
une forte influence sur les milieux 
naturels.  

À l'étage montagnard, les fonds de 
vallées sont composés de prairies 
bocagères entrecoupées de clapiers, 
de cours d’eau accompagnés de leurs 
franges boisés ou ripisylves et 
d’espaces forestiers qui prennent de 
plus en plus le pas sur les anciens 
espaces ouverts.  

Les Ubacs sont boisés de résineux 
jusqu’à près de 2000 mètres. Les 
zones mieux exposées et les fonds de 
vallées sont fournis de feuillus ou de 
forêts mélangées.  

Les versants sont entrecoupés de 
falaises ou d'affleurement rocheux. 
Dans leur partie haute, les continuités 
rocheuses marquent les lignes de 
crête en fermant le paysage.  

Les zones de transition sont occupées 
par une végétation clairsemée puis par 
des pelouses et des pâturages 
naturels.  

Les zones les plus hautes, au-delà de 
3000 mètres, accueillent des résidus 
glaciaires.  

 

  

Les étages de végétation 

Source : Document d’objectifs 2009-2014, Site Natura 2000, Massif de la Muzelle, Parc National Les Ecrins 
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Enjeux de préservation des habitats prioritaires et de gestion forestière (site Natura 2000 du massif de la Muzelle) 

Carte enjeux habitats prioritaires et gestion forestière 
  

Carte enjeux habitats prioritaires et gestion forestière 

Source : Document d’objectifs 2009-2014, Site Natura 2000, Massif de la Muzelle, Parc National Les Ecrins 
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Enjeux liés à l’activité pastorale au sein du site Natura 2000 du massif de la Muzelle 

 

 

Source : Document d’objectifs 2009-2014, Site Natura 2000, Massif de la Muzelle, Parc National Les Ecrins 
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2.4 CONTINUITES ECOLOGIQUES : SRCE ET LA TRAME VERTE ET BLEUE 

2.4.1 Schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE) 

Extrait : DREAL RHONE-ALPES-AUVERGNE – SRCE : Schéma 
régional de cohérence écologique, site internet 

L’érosion actuelle de la biodiversité résulte de nombreux facteurs 
(changement climatique, pollutions, surexploitation…) et 
principalement de la fragmentation des espaces par l’aménagement 
du territoire. Ainsi, l’urbanisation et la réalisation d’infrastructures 
détruisent des zones indispensables aux espèces (aires de repos, de 
nourrissage, de reproduction…), fragmentent les espaces et 
engendrent ainsi des phénomènes d’insularisassions annihilant les 
possibilités de brassages génétiques et de déplacements des 
espèces. 

En complément des politiques de sauvegarde des espaces et des 
espèces, la France s’est engagée au travers des lois « Grenelle de 
l’environnement » dans une politique ambitieuse de préservation et 
de restauration des continuités écologiques nécessaires aux 
déplacements des espèces qui vise à enrayer cette perte de 
biodiversité. 

Cette politique publique, « la trame verte et bleue », se décline 
régionalement dans un document-cadre, le schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE). 

Parallèlement, une instance de gouvernance régionale a été installée, 
le Comité régional « Trame verte et bleue » (CRTVB). 

Le SRCE a aussi pour objectif d’identifier les réservoirs de 
biodiversité et les corridors écologiques qui les relient. Il comprend un 
plan d’actions permettant de préserver et de remettre en bon état les 
continuités écologiques identifiées tout en prenant en compte les 
enjeux d’aménagement du territoire et les activités humaines. 

En Rhône-Alpes, le SRCE a été élaboré conjointement par l’État et la 
Région sur le modèle de la gouvernance à cinq en associant les 
collectivités, les organismes professionnels et les usagers de la 

nature, les associations et les organismes œuvrant pour la 
préservation de la biodiversité et les scientifiques. 

Ce principe de co-construction a démontré l’intérêt des différents 
acteurs pour les questions de biodiversité. Leur implication dans les 
très nombreux échanges et réunions de travail a été au rendez-vous. 
Ce travail partenarial a permis d’écouter et de prendre en compte 
l’ensemble des points de vue. 

La première étape de l’élaboration du SRCE a permis de poser un 
diagnostic qui révèle que notre région offre à la fois une qualité et une 
diversité environnementales, ainsi qu’une bonne fonctionnalité 
écologique. Cependant, des enjeux forts liés au cumul de contraintes 
(développement de l’urbanisation, des infrastructures, des activités 
économiques, etc.) doivent être traités dans des secteurs précis, tels 
que les fonds de vallées. 

Du croisement de ces enjeux avec l’identification de la trame verte et 
bleue régionale, un plan d’actions a été élaboré, se voulant toujours 
utile, partagé et porteur de cohérence d’ensemble au regard des 
nombreuses initiatives déjà portées sur les territoires. 

 

Trame verte et bleue au sein du SRCE 

Les trames verte et bleue constituent un dispositif issu du Grenelle de 
l’environnement. Il s’agit d’un outil d’aménagement du territoire qui 
doit mettre en synergie les différentes politiques publiques 
d’aménagement et de préservation de la biodiversité afin de maintenir 
ou de restaurer les capacités de libre évolution des espèces au sein 
des territoires, notamment en maintenant ou en rétablissant les 
continuités écologiques. 
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Trame Verte et Bleue sur Valjouffrey 

 

« Le SRCE identifie la trame verte et 
bleue régionale composée de 
réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques qui les 
relient. » 

Les zones nodales correspondent 
aux réservoirs de biodiversité. Il 
s’agit de zones vitales, riches en 
biodiversité sur lesquelles les 
individus peuvent réaliser l’ensemble 
de leur cycle de vie. Il s’agit de la 
majorité des espaces de la 
commune.  

Les continuités forestières s’étendent 
sur les pentes exposées nord entre 
le Chamoux et le Grun de St 
Maurice.  

Les continuités aquatiques bordent 
les cours d’eau dans le bas des 
vallées ainsi que les ramifications 
avec les principaux torrents. Elles 
sont souvent bordées de milieux 
humides. Leur axe est identique à 
celui des axes de déplacement de la 
faune.  

Une coupure avec la RD 117 a été 
observée. Il s’agit d’une zone de 
conflit entre la grande faune et les 
automobilistes.  
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Le SRCE identifie également les continuités 
aquatiques.  

Le torrent de Bonne est à préserver avec comme 
objectif de le remettre en bon état. 

Le long du cours d’eau, des zones humides sont 
localisées.  

Au niveau de la Chalp et de la Chapelle, des 
obstacles à l’écoulement du torrent de Bonne 
sont identifiés. 
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2.4.2 Retranscription Trame Verte et Bleue au 
niveau communal 

 

 

 

Afin d’analyser à l’échelle de la commune les continuités écologiques, 
nous définissons des zones tampons jusqu’à 500 mètres de 
l’urbanisation. Nous admettons qu’au-delà de 500 mètres, les espaces 
sont des réservoirs pour la biodiversité (CF SRCE). Les continuités 
écologiques permettent de rejoindre les différents réservoirs de 
biodiversité.  

Les enjeux présents sur la commune se trouvent dans la vallée entre 
la Chapelle et les Faures, là où les villages occupent une part des 
vallées.  

La faune cherche à se déplacer dans le sens d’écoulement des eaux 
de la vallée et à traverser entre les deux versants. Les axes sont : 

• De part et d’autre dans l’axe de la Bonne. Les ripisylves et 
franges boisées sont des facilitateurs à leurs déplacements, 

• Entre les différents villages, la plaine agricole dévoile des 
espaces bocagers qui facilitent les déplacements entre les 
pentes opposées.  

• L’urbanisation continue en vallée, aussi bien dans l’axe de la 
vallée que dans sa largeur sont des contraintes aux 
déplacements des espèces sauvages. 
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2.5 ENVIRONNEMENT HUMAIN 

2.5.1 Déplacement, transport, circulations douces  

Située à la limite sud est du département de 
l'Isère, la Chapelle en Valjouffrey est située à : 

- 1 heure de Grenoble 
- 1 heure 30 de Gap, 
- et 2h de Briançon par le col du 

Lautaret puis celui d’Ornon. 

 

Aucun service de transport collectif ne dessert 
la commune, en dehors du ramassage 
scolaire. 

 

Par contre la commune est le siège de 
nombreux circuits de randonnées et 
d’itinéraires doux : 

- Circuit découverte 
- Nombreux circuits pédestres 
- VTT et cyclisme 
- Balades avec des ânes 

Les chemins VTT du Canton de Valbonnais 
ont été labélisés en circuits FFC en 2013. 

Les chemins randonnée sont intégrés dans le 
plan départemental des itinéraires de 
promenade et de randonnée. 

 

Le territoire de Valjouffrey est également le 
siège privilégié des pratiques sportives de 
haute montagne. 

- Alpinisme 
- Escalade et cascades de glace 
- Ski de randonnée 
- …  Carte des randonnées emblématiques – Site Internet de la commune de Valjouffrey 
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2.5.2 Analyse du patrimoine paysager et de la forme urbaine 

Les villages 

 
 
 
  

Le village de Valsenestre est implanté en versant sud au débouché du torrent du Rif un peu 
en amont de sa confluence avec le Béranger et sur une surface relativement plane qui 
correspond à une zone d’épandage alluvionnaire. 

D’aspect très dense, les habitations sont regroupées autour d’un espace public et de jardins 
bien identifiables. 

La Chapelle s’étire le long de la route départementale sur le versant en rive gauche du torrent 
du Béranger. Le bâti s’étage depuis la zone des jardins (les Hors) en remontant sur le versant. 
Exposé plein sud, cette situation offre une orientation très avantageuse pour l’habitat. 

D’aspect assez dense le village de la Chapelle s’identifie par une centralité affirmée et bien 
identifiable autour d’un espace public récemment réhabilité. 

La Chalp, chef-lieu administratif du Valjouffrey, implanté également en adret, présente un bâti 
plus diffus. Ainsi le hameau des Ségoins, même s’il s’inscrit dans la continuité, est néanmoins 
tenu à distance par de nombreux vides, jardins ou prairies. En amont le bâti présente un tissu 
aéré, étalé de part et d’autre de la route. Seul le cœur historique, le long de l’ancienne voie, 
présente un bâti continu et aligné. 

Les Faures, les Clarets et Malserret sont les seuls hameaux implantés en ubac. L’identité 
de chaque hameau est bien perceptible et le torrent de Malentraz entretient bien la limite 
entre les Faures et les Clarets. 

En légère pente sur le contrefort du versant, les habitations s’étagent en douceur jusqu’à la 
lisière de la forêt. 

Le Désert est fondé sur le cône de déjection de la Laisse, séparé des Charmettes par le torrent 
lui-même. En contrebas du village la Laisse rejoint la Bonne qui descend du Vallon de Font 
Turbat.  

Le village est dense, massé autour de l’ancienne voie et seules quelques habitations récentes 
en rive gauche de la Laisse affirment une nouvelle forme de développement 

Source : Diagnostic paysager de la commune de Valjouffrey, P.Pierron. 



Carte communale de Valjouffrey Rapport de Présentation 2018- Atelier CHADO Page 64 

La Bonne et ses affluents 

 
 
  

Source : Diagnostic paysager de la commune de Valjouffrey, P.Pierron. 
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Les Canaux, et le paysage de fond de vallée 

 
  

Source : Diagnostic paysager de la commune de Valjouffrey, P.Pierron. 

Les canaux structurent discrètement le paysage ou 
plutôt le parcellaire. 

Destinés à l’origine à l’irrigation des cultures 
fourragères telles que la luzerne ou le trèfle mais 
aussi la pomme de terre, leur usage est de moins en 
moins reconnu du fait essentiel de la diminution des 
surfaces cultivées et de leur remplacement par des 
prairies. 

Certains canaux ont déjà été abandonnés cependant 
certains restent entretenus pour l’arrosage et d’autre 
ont trouvé une nouvelle vocation comme appui de 
cheminements doux et sentiers de randonnée. 

Ce réseau structure le parcellaire agricole et le 
caractérise. Il valorise l’eau de la Bonne et de ses 
affluents, irrigue la végétation périphérique des 
berges et représente un patrimoine rural important 
hérité des générations d’agriculteurs qui l’ont 
façonné. 

Ainsi, au-delà de leur fonction d’irrigation de moins 
en moins nécessaire, la mémoire dont ils sont 
dépositaires est indissociable du terroir de la vallée 
qu’ils parcourent. A ce titre leur emprise doit être 
sauvegardée et leur devenir s’envisager si besoin au 
regard d’autre usages émergeants sur le territoire 
(randonnée, découverte patrimoniale…) 
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Les prairies de fond de vallée 

De vaste prairies « cultivées », clairières qui rythment le fond de vallée et maintiennent l’espace ouvert, indispensable à l’agriculture. 
 
 
  

Source : Diagnostic paysager de la commune de Valjouffrey, P.Pierron. 
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Les clapiers, des pierres collectées 

Les clapiers : tas de pierres collectées avec patience et tradition, voire assemblées par des générations de paysans/ agriculteurs, ponctuent le 
paysage. Pointillisme minéral, ils sédimentent la mémoire collective et obligent dans le même temps un travail fastidieux aux exploitants actuels. 
D’une grande valeur patrimoniale leur devenir ne peut s’envisager qu’à la reconnaissance de cette double singularité mais aussi de leur valeur 
intrinsèque… chaque pierre évoquant les mains de l’homme qui l’ont déposée.  

Source : Diagnostic paysager de la commune de Valjouffrey, P.Pierron. 
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Le patrimoine de pierres sèches, un art de construire 

  

Source : Diagnostic paysager de la commune de Valjouffrey, P.Pierron. 
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Les vues sur les sommets, l’identité montagnarde 

 
 
 

L’espace public, l’espace de tous 

Espace de circulation, de desserte des habitations, de passage des 
réseaux… 

mais aussi lieu d’expression de la citoyenneté, de rencontre et de 
déambulation… 

L’espace public est le lien entre le bâti et la vie du bourg… 

Les rues, ruelles, places et placettes participent à la qualité de vie et 
de l’agrément, notamment à la Chapelle récemment réaménagée 
avec qualité et respect des usages. 

 
 
 

 
  

Source : Diagnostic paysager de la commune de Valjouffrey, P.Pierron. 
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La limite domaine public/privé, signe d’accueil 

La limite du domaine public, avant d’être la clôture de la parcelle, 
est aussi la marque d’accueil réservée au voisinage et au 
visiteur… 
Avenante ou hostile, perméable ou opaque, tout en mettant en 
défens un espace domestique, c’est une invitation au dialogue ou 
à une mise à distance. 
C’est aussi le prolongement de l’architecture qui s’efface au 
bénéfice des jardins puis du paysage. 
Valsenestre, la Chapelle, la Chalp manifestent ainsi une attention 
plus marquée que les Faures ou le Désert.  

L’espace public, l’espace de tous 

De nombreux équipements logistiques ou fonctionnels, plus ou 
moins indispensables à la collectivité, imposent encore leur 
empreinte avec un manque de délicatesse avéré dans une vallée 
et un paysage qui suscite pourtant discrétion et allégeance : 

- Les réseaux tissent leurs toiles, principalement à la 

Chalp, aux Faures et au Désert souvent entre le regard 

des habitants ou des visiteurs et le paysage en arrière-

plan. 

- Les coffrets, regards et autres boites aux lettres 

s’incrustent ponctuellement au patrimoine sans le respect 

auquel ce dernier oblige. 

- Les jardinières s’invitent alors même que les conditions 

nécessaires au bon épanouissement de la végétation 

sont meilleures dans la pleine terre. 

Au regard de ce constat la carte communale doit donc prescrire 
des recommandations soit pour inviter à de nouvelles pratiques 
soit pour sensibiliser les concessionnaires à une attitude plus 
respectueuse notamment dans les sites à haute valeur 
patrimoniale. 

 

  

Source : Diagnostic paysager de la commune de Valjouffrey, P.Pierron. 
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Les Jardins, lieux de production et d’agrément 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les jardins potagers ou d’agréments prolongent l’espace « domestique » 
transformé par l’homme et servent de lisière entre les villages et les 
surfaces agricoles. Lieux de cultures ou d’essais dans lesquels seule la 
végétation souhaitée prospère et ceci d’autant mieux qu’elle est 
acclimatée et/ou « utile ».  
En opposition à cette double qualité, quelques essences « exotiques » 
ou décoratives font néanmoins leur apparition au risque de subir les 
atteintes du climat montagnard et alpin ou de brouiller l’unité végétale 
installée depuis de nombreuses années, par habitude, expérience et bon 
sens. 
 

Les arbres fruitiers, l’ancrage au terroir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans tous les hameaux, les arbres fruitiers prospèrent. Sujets uniques ou 
petits « vergers » de pommiers, poiriers, pruniers, noyers, ….voire 
pêchers, ils se rencontrent essentiellement sous la forme de sujets de 
plein vent. Variétés anciennes bien adaptées aux conditions climatiques 
locales, ils ancrent les villages au cœur du terroir. 

Indispensables aux habitants et à la composition du paysage, des jeunes 
plantations attestent de cette reconnaissance et doivent être largement 
encouragées 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
  

Source : Diagnostic paysager de la commune de Valjouffrey, P.Pierron. 
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2.6 POLLUTIONS ET NUISANCES 

2.6.1 Qualité des cours d’eau / objectifs SDAGE

Pour 2021, le SDAGE vise 66 % des milieux aquatiques en bon état 
écologique et 99% des nappes souterraines en bon état quantitatif. 

En 2015, 52 % des milieux aquatiques sont en bon état écologique et 
87,9 % des nappes souterraines en bon état quantitatif. 

Pour les eaux superficielles, l’évaluation repose sur deux composantes: 
l’état écologique, apprécié selon des critères biologiques et l’état 
chimique (en regard des normes européennes d’usages : baignade, 
production d’eau potable, élevage de coquillages…). 

Pour les eaux souterraines, le bon état est apprécié en fonction de la 
qualité chimique et de la quantité d’eau (équilibre entre prélèvements et 
alimentation de la nappe). 

Les moyens au service de la surveillance de l’état des milieux ont été 
décuplés ces dernières années (1 600 stations de suivi et 4 millions 
d’analyses par an en 2015).  

Le programme de surveillance permet de constituer un état des lieux de 
référence pour le SDAGE et son programme de mesures et d'évaluer 
régulièrement l'état des eaux, afin de vérifier l’atteinte des objectifs. Il 
permet également de vérifier l'efficacité des actions mises en œuvre 
dans le cadre du programme de mesures pour restaurer les milieux 
dégradés. 

Le torrent de La Bonne de la confluence du ruisseau d'Ayot au barrage 
de Pont-Haut, la Roizonne, la Malsanne est classé comme réservoir 
biologique par le SDAGE  

La commune de Valjouffrey compte 3 stations de mesures dans le 
cadre du réseau de surveillance : 

- 1 point de surveillance au niveau du torrent de la Bonne à 
l’aplomb du village du Désert (village le plus en amont de la 
commune). 

- 1 point d’études ponctuelles mais régulières depuis 2015, sur le 
torrent de la Bonne, à l’aplomb du village de la Chapelle. 

- 1 point d’études ponctuelles mais régulières depuis 2015, sur le 
torrent du Béranger, au niveau de sa confluence avec la Bonne. 

Point de surveillance Le Désert – torrent de la Bonne (code : 06142620) 

Point d’étude La Chapelle – torrent de la Bonne (code : 06142625) 

Point d’étude La Chapelle – torrent du Béranger (code : 06142635) 
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2.6.2 La gestion de l’assainissement 

 

  

Source : Schéma Directeur d’assainissement (phase 1), commune de Valjouffrey, B&R Ingénierie Rhône-Alpes, octobre 2007 

Présentation des différents secteurs en assainissement collectif ou assimilé 



Carte communale de Valjouffrey Rapport de Présentation 2018- Atelier CHADO Page 74 

Le réseau est existant pour une partie des villages, cependant, les eaux collectées sont actuellement rejetées directement dans le milieu naturel.  

Le schéma directeur d’assainissement propose pour l’assainissement de la commune de nombreux équipements de traitements. Il nécessite la 
création d’unité d’assainissement dans tous les hameaux dont 2 aux Faures. Il affiche également le besoin de réhabilitation et la création de 
réseaux.  

Le bilan financier de ces équipements pour une commune de près de 150 habitants est lourd. Les équipements seront donc réalisés sur une large 
échelle de temps.  

Les premiers équipements ont été réalisés avec la reprise du réseau de collecte et la mise en place d’un séparatif pour le village de la Chalp. 

La station d’épuration a été mise en service en 2017 et assure le traitement des eaux usées de la Chalp et des Ségoins. 

   

Source : Schéma Directeur d’assainissement synthèse), commune de Valjouffrey, B&R Ingénierie Rhône-Alpes, octobre 2007 
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Source : site internet de la communauté de communes La Matheysine Source : site internet de la communauté de communes La Matheysine 

2.6.3 La gestion des déchets 

Une compétence intercommunale 

La communauté de communes organise la collecte des déchets, leur 
transport vers des filières de recyclages et de traitements adaptés. 
Elle organise et assure elle-même la collecte sélective des 
Emballages ménagers Recyclable (EMR), des papiers et des ordures 
ménagères résiduelles. Les EMR sont apportés au centre de tri 
STAR à La Tronche (38), qui sépare les différentes matières : acier, 
aluminium, plastique, carton…Les papiers sont apportés au centre de 
tri TRIALPES à La Mure. L’ensemble de ces déchets est ensuite 
conditionné et transporté vers des usines de recyclage afin de 
connaître une nouvelle vie. 

La collecte du verre est confiée, par un marché public de service, à 
un prestataire privé.  

 

Pour les déchetteries intercommunales, l’usager peut trier les 
encombrants, les déchets verts, le bois, les cartons, les aciers, les 
gravats et les DEEE (Déchets d’équipement électrique et 
électronique). La déchetterie centrale de La Mure accepte, en plus, 
les huiles, les déchets diffus spécifiques (peintures, aérosols, …), les 
bidons souillés…La communauté de communes gère l’accueil des 
usagers, l’aide et le suivi lors du déchargement, elle assure 
également la gestion du bas de quai en relation avec un prestataire 
privé spécialisé dans le tri et la valorisation des déchets.  

Source : site internet de la communauté de communes La Matheysine. 

Au niveau de la commune 

« La bonne gestion des déchets est prépondérante pour une 
commune de haute montagne comme la nôtre. Il existe des 
containers à verre à La Chapelle et aux Faures. Pour la récupération 
des emballages recyclables (carton, canettes, bouteilles en 
plastiques, etc…), il y a des containers dans tous les villages. De plus 
un bac spécifique pour la récupération du papier est disponible à La 
Chapelle. Soyez respectueux de ces consignes et respectez 
l’environnement exceptionnel de notre commune. » 

 Source : site internet de la commune de Valjouffrey.  

2.6.3 Bruit, Pollution des sols, Risques 
technologiques etc… 

 

Le territoire de la commune de Valjouffrey, ne compte aucune voie de 
grande circulation, ni aérodrome pouvant générer des problématiques 
de prise en compte des nuisances de bruit dans les choix 
d’urbanisation. 

La commune ne compte pas d’activité, ni d’établissement classé au 
titre de la règlementation ICPE (installation classée pour la protection 
de l’environnement). Elle ne compte pas non plus de secteurs 
d'information sur les sols qui seraient justifiés par la connaissance 
d’une pollution des sols en raison d’activité polluantes antérieures. 
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2.6.4 Qualité de l’air et gaz à effet de Serre 

 

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996 (LAURE), codifiée dans le code de l’environnement, indique qu’il revient 
à l’Etat d’assurer, avec le concours des collectivités locales et des entreprises, la surveillance de la qualité de l’air. Dans ce cadre, l’Etat confie à 
des associations agréées une mission de surveillance et d’information en matière de pollution atmosphérique. L’association Atmo assure cette 
mission en Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

« Auvergne-Rhône-Alpes dispose de 
territoires variés mais présente 
également de fortes disparités 
d’exposition à la pollution de l’air. Des 
territoires surexposés, les grandes 
agglomérations, où vivent près de 80 % 
de la population régionale ; des zones à 
risques (zones alpines de Savoie et de 
Haute-Savoie, vallée du Rhône, Allier-
zone nationale 7); des territoires à 
préserver sur plus de la moitié du 
territoire régional mais sensibles à une 
pollution secondaire estivale (ozone) 
néfaste pour la végétation et la santé 
des populations (ouest auvergnat, parcs 
naturels régionaux, zones d’altitude et 
zones de plaine, Drôme-Ardèche hors 
vallée du Rhône). La promotion des 
zones de bonne qualité de l’air sera un 
plus dans l’avenir pour certains 
territoires de la région. L’amélioration de 
la qualité de l’air est au carrefour de 
divers enjeux : un enjeu réglementaire, 
un enjeu sanitaire et social, un enjeu de 
transition énergétique dans un contexte 
de changement climatique, un enjeu 
économique. » Source : Bilan de qualité de l’air 

en 2016, région Auvergne-Rhône-Alpes, Atmo 
Auvergne-Rhône-Alpes. Source : Diagnostic annuel, bilan de la qualité de l’air 2015, quel air fait-il en Isère ? Atmo Auvergne-Rhône-Alpes 
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Surfaces hors risques Surfaces soumises à risques moyens

UA- UB 0,53 0,56
UA- Emp Réservé 0,25

0,78 0,56
NA 0,68 0,98

0,68 0,98

1,46 1,55
UA- UB 0,11 0,77
UY 0,39

0,11 1,15
NA 0,41 2,55
NA L (Empl Réservé) 4,28

0,41 6,83

0,52 7,98
UA- UB 0,14 1,69
UY 0,14

0,14 1,84
NA 0,72 2,36

0,72 2,36

0,85 4,20
UA- UB 0,36 0,69

NA 0,15 1,52

0,51 2,22
UA- UB 0,04 0,30

0,04 0,30
NA L 0,79
NA L (Empl Réservé) 0,26 0,29
NB 0,14

0,40 1,07

0,45 1,37

3,80 17,31
Total zones

 constructibles

Valsenestre

Surface constructibles restant à bâtir au POS

en hectare

Le Desert 

Les Faures

La Chalp

La Chapelle

2.7 BILAN DU POS / CONSOMMATION DES ESPACES AGRICOLES, NATURELS ET FORESTIERS 

 

 

 

 

Le POS comptait encore au 
moment de sa caducité en mars 
2017 : 

- 21 ha de surface restant à 
bâtir (parcelles en zone 
constructible non bâtie). 

- Soit 19 ha par déduction 
de Valsenestre (non accessible à 
l’année 

- Dont 16 ha de surface 
restant à bâtir à destination 
d’habitat. 
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La Chapelle 

Les Faures 

Camping les Faures 

Valsenestre 

Le Désert 

La Chalp 
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2.9 SYNTHESE DES ZONES SUSCEPTIBLES D’ETRE TOUCHEES DE MANIERE NOTABLE PAR LA MISE EN 

ŒUVRE DE LA CARTE 

Les zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la mise en œuvre de la Carte Communale se limitent à un périmètre restreint 
autour des poches d’urbanisation existantes puisque : 

- La Carte Communale délimite uniquement les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs où les constructions ne sont pas 
admises, à l'exception de certaines constructions fixées par le code de l’urbanisme (adaptation, changement de destination, réfection ou 
extension des constructions existantes, constructions et installations nécessaires : à des équipements collectifs, à l'exploitation agricole ou 
forestière ou à la mise en valeur des ressources naturelles). 

- Dans les territoires couverts par la Carte Communale, les autorisations d'occuper et d'utiliser le sol sont instruites et délivrées sur le 
fondement du règlement national d'urbanisme. 

- La commune de Valjouffrey étant située en zone de montagne, la Carte Communale est donc soumise à l’application des dispositions de la 
loi Montagne et en particulier à l’application du principe d'extension de l'urbanisation en continuité de l'urbanisation existante 

o Secteur de taille et de capacité limitée en discontinuité sous réserve de le justifier et d’obtenir l’avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. 

o Dérogation au principe d’inconstructibilité au sein des 300 m des berges naturelles des lacs et plans d’eau  

Les cartographies ci-dessous permettent d’identifier et hiérarchiser les enjeux environnementaux à prendre en compte dans le choix du tracé des 
zones constructibles : 

- Valsenestre : la prise en compte des risques naturels sur l’ensemble des villages et la présence d’avalanches sur la route desservant ce 
village rend impossible son accès en hiver (fermeture administrative de la circulation). La prise en compte de cet invariant vient encadrer le 
choix de ne pas retenir le village de Valsenestre en zone constructible à la Carte Communale. La présence de la réserve Naturelle aux 
abords du village (réserve naturelle couvrant la haute vallée du Béranger, à l’exclusion du village de Valsenestre), vient conforter les 
conclusions imposées par la prise en compte des risques. 

- La Chapelle : la proximité des risques et de la zone humide du Béranger vient encadrer les choix de la Carte Communale. La présence du 
site Natura 2000 et du Cœur de Parc doivent également guider le tracé de la zone constructible. 

- Les quelques constructions situées entre la Chapelle et la Chalp, comme entre la Chalp et les Faures, ne constituent pas des groupes de 
constructions suffisants pour prétendre à la création d’une zone constructible en application de la loi Montagne. 

- La Chalp : la présence des risques et de la zone humide vient encadrer de manière restrictive les choix de la Carte Communale dans le 
secteur. 

- Les Faures : c’est principalement la prise en compte des risques et dans une moindre mesure de la zone humide qui vient contraindre les 
choix de la Carte Communale. 

- Le Désert : c’est là encore principalement la prise en compte des risques qui constitue les invariants des choix de la Carte Communale au 
regard des enjeux environnementaux.  
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Zones susceptibles d’être affectées par les choix de la Carte Communale 
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Chapitre III : Incidences 
notables probables  

de la mise en œuvre de la  
Carte Communale 
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3.1 RISQUES, POLLUTIONS ET NUISANCES 

 

Synthèse des enjeux environnementaux Incidences notables probables/ 
Choix Carte Communale 

Risques Naturels 

Les risques naturels sont très présents sur le territoire communal. Ils s’inscrivent jusqu’au contact des zones 
constructibles, voire couvrent certaines zones bâties et doivent donc constituer un invariant dans le choix du zonage de 
la Carte Communale. 

Incidence forte   

Tracé des zones constructibles / 
zones de risques 

Bruit  

Le territoire de la commune de Valjouffrey, ne compte aucune voie de grande circulation, ni aérodrome pouvant 
générer des problématiques de prise en compte des nuisances de bruit dans les choix d’urbanisation. 

 

AUCUNE 

Risques technologiques, sols pollués… 

La commune ne compte pas d’activité, ni d’établissement classé au titre de la règlementation ICPE (installation classée 
pour la protection de l’environnement). Elle ne compte pas non plus de secteurs d'information sur les sols qui serait 
justifiés par la connaissance d’une pollution des sols en raison d’activité polluantes antérieures. 

AUCUNE 
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3.2 GESTION DE L’EAU 

 

Synthèse des enjeux environnementaux Incidences notables probables/ 
Choix Carte Communale 

Capacité d’alimentation en eau potable 

Le schéma directeur d’alimentation en eau potable met en évidence un bilan de la capacité en eau potable très 
largement excédentaire (plus de 5 fois supérieurs à l’estimation des besoins futurs – capacité de production journalière 
de 1 125 m3/j).  

AUCUNE 

Assainissement   

Le schéma directeur d’assainissement de la commune programme la réalisation d’un ouvrage de traitement par village, 
soit 5 ouvrages s’accompagnant souvent d’une reprise des réseaux. Le bilan financier de ces équipements pour une 
commune de près de 150 habitants est extrêmement lourd. Les équipements seront donc réalisés sur une large échelle 
de temps.  

La 1ère tranche de travaux a été mise en œuvre sur la période 2016-2017, avec la reprise du réseau de collecte et la 
mise en place d’un système de traitement pour le village de la Chalp (la Chalp – les Ségoins). 

En dehors de ce secteur, les ouvertures à l’urbanisation seront en assainissement non collectif dans l’attente des 
prochaines tranches de travaux. 

Incidences indirectes de la Carte 
Communale par l’incidence de la 
qualité de l’assainissement  

 

Qualité et bon fonctionnement du réseau hydraulique 

D’après les données du réseau de surveillance de la qualité des cours d’eau, la qualité du torrent de Bonne affiche un 
bon état écologique comme chimique depuis plusieurs années au point de mesure situé au Désert. 

Malgré l’absence d’ouvrage de traitement collectif des eaux usées sur les différents villages (exception faite de la Chalp 
depuis 2017), les débits du torrent assurent à ce dernier le maintien d’un bon état écologique (point de mesures 
ponctuelles au niveau de la Chapelle – point l’aval de la commune de Valjouffrey faisant l’objet d’un relevé annuel depuis 
2015 par le département). Ceci est également le cas pour le torrent du Béranger. 

 

Incidences indirectes de la Carte 
Communale par l’incidence de la 
qualité de l’assainissement. 

Gestion des eaux pluviales 

La Carte Communale ne compte pas de règlement des zones, elle définit uniquement les secteurs constructibles de 
ceux qui ne le sont pas. C’est le règlement national d’urbanisme qui s’applique. 

Incidences indirectes de la Carte 
Communale par 
l’imperméabilisation engendrée par 
toute nouvelle construction 

Zones Humides 

Certaines zones humides s’inscrivent jusqu’au contact des zones constructibles. Leur préservation doit donc être prise 
en compte dans le choix du tracé des zones constructibles de la Carte Communale. 

Incidence forte   

Tracé des zones constructibles / 
zones humides 
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3.3 BIODIVERSITE ET INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 

 

Synthèse des enjeux environnementaux Incidences notables probables/ Choix 
Carte Communale 

Périmètres de protection règlementaires 

Parc national des Ecrins : 

Les secteurs d’urbanisation se situent au sein de l’aire d’adhésion et non en cœur de parc. Les choix de la 
Carte Communale se limitent au choix du tracé des zones constructibles. Ces dernières, au regard de la loi 
montagne doivent se situer en continuité de l’urbanisation existante. Cependant, la Carte Communale peut 
choisir de présenter un projet en discontinuité sous réserve de le justifier et d’obtenir l’avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. 

Incidence faible à notable 

Incidence faible : urbanisation en continuité 
urbanisation existante 

Incidence notable : en cas de recours au 
principe de dérogation avec avis CDNPS 

Zones Natura 2000 : 

Le tracé du site Natura 2000 de la Muzelle s’inscrit au contact du village de la Chapelle et couvre celui de 
Valsenestre. 

Les autres villages ne sont pas concernés par une telle proximité du site.  

Incidence forte potentielle   

Tracé des zones constructibles / Zone Natura 
2000 (la Chapelle et Valsenestre) 

Réserve Naturelle « de la haute vallée du Béranger » : 

La réserve Naturelle de la haute vallée du Béranger encadre le village de Valsenestre. Elle ne présente par 
contre aucun lien avec la vallée de Bonne, où se trouve le reste des villages de la commune de Valjouffrey. 

 

Incidence forte potentielle 

Tracé des zones constructibles Sur 
Valsenestre uniquement  

Périmètres d’inventaires environnementaux 

Znieff de type 1 : Incidence faible à notable 

Incidence faible : urbanisation en continuité 
urbanisation existante 

Incidence notable : en cas de recours au 
principe de dérogation avec avis CDNPS  

Znieff de type 2 : 

Zones humides : 

Certaines zones humides s’inscrivent jusqu’au contact des zones constructibles. Leur préservation doit donc 
être prise en compte dans le choix du tracé des zones constructibles de la Carte Communale. 

Incidence forte potentielle 

Tracé des zones constructibles / zones 
humides 

Lacs d’altitudes : 

Le village le plus proche est à plus de 2 kilomètres.  

Cependant, la Carte Communale peut identifier sous réserve de justifications et de l’avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites, les lacs ou déroger à l’inconstructibilité dans les 
300m des berges 

AUCUNE à notable 

Aucune : urbanisation en continuité 
urbanisation existante 

Incidence notable : en cas de recours au 
principe de dérogation avec avis CDNPS  
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3.4 CONTINUITE ECOLOGIQUE 

 

Synthèse des enjeux environnementaux Incidences notables 
probables/ Choix 

Carte Communale 

Maintien des continuités écologiques 

Seule la vallée de la Bonne, où s’organisent les différents villages de la 
commune de Valjouffrey, présente une incidence de l’urbanisation sur le bon 
fonctionnement des continuités écologiques. 

Le reste du territoire communal fonctionne comme un réservoir de biodiversité. 

 

La faune cherche à se déplacer dans le sens d’écoulement des eaux de la 
vallée et à traverser entre les deux versants. Les axes sont : 

De part et d’autre dans l’axe de la Bonne. Les ripisylves et franges boisées 
sont des facilitateurs à leurs déplacements, 

Entre les différents villages, la plaine agricole dévoile des espaces bocagers 
qui facilitent les déplacements entre les pentes opposées.  

L’urbanisation continue en vallée, aussi bien dans l’axe de la vallée que dans 
sa largeur sont des contraintes aux déplacements des espèces sauvages. 

 

Bien que relativement 
distants les uns des autres, les villages de la Chapelle, la Chalp et les 
Faures présentent un certain continuum de l’incidence de l’urbanisation 
sur le fonctionnement des continuités écologiques entre les 2 versants de la 
vallée.  

Ce continuum est renforcé par la présence de quelques bâtiments 
agricoles implantés entre ces villages. 

 

Des continuités écologiques restent présentes entre ces hameaux mais 
nécessitent d’être préservées au sein des choix de développement de 
l’urbanisation  

.  

 

 

Incidence notable 

Tracé des zones 
constructibles / entre la 
Chapelle et les Faures  

 

AUCUNE 

Sur le reste du territoire 

Incidences indirectes de 
la Carte Communale par 
l’incidence sur la qualité 
et le bon 
fonctionnement du 
réseau hydraulique=> 
Trame Bleue 
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3.5 TERRES AGRICOLES, NATURELLES ET FORESTIERES 

 

Synthèse des enjeux environnementaux Incidences notables probables/ 
Choix Carte Communale 

Terres agricoles, naturelles et forestières 

Les choix de la Carte Communale se limitent au choix du tracé des zones constructibles. Ces dernières, au regard de la 
loi montagne doivent se situer en continuité de l’urbanisation existante. Cependant, la Carte Communale peut choisir de 
présenter un projet en discontinuité sous réserve de le justifier et d’obtenir l’avis de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites. 

 

 

Incidence faible à notable 

Incidence faible : urbanisation en 
continuité urbanisation existante 

Incidence notable : en cas de 
recours au principe de dérogation 
avec avis CDNPS 

Modération de la consommation d’espace 

Tout développement de l’urbanisation engendre une consommation d’espace proportionné s’inscrivant au 
détriment des zones agricoles, naturelles ou forestières. 

 

Incidence notable   

Tracé des zones constructibles / 
consommation d’espaces naturels 
agricoles et forestiers 

 

 



Carte communale de Valjouffrey Rapport de Présentation 2018- Atelier CHADO Page 87 

3.6 PAYSAGES ET PATRIMOINE 

 

Synthèse des enjeux environnementaux Incidences notables probables/ 
Choix Carte Communale 

Grand Paysage 

Les choix de la Carte Communale se limitent au choix du tracé des zones constructibles. Ces dernières, au regard de la loi 
montagne doivent se situer en continuité de l’urbanisation existante. Cependant, la Carte Communale peut choisir de 
présenter un projet en discontinuité sous réserve de le justifier et d’obtenir l’avis de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites. 

 

Incidence indirecte de la Carte 
Communale par l’incidence sur la 
forme urbaine et la préservation 
des silhouettes emblématiques 

Forme villageoise et silhouettes emblématiques 

La Carte Communale ne fixe pas de règlement à l’intérieur des zones constructibles (pas de règles d’implantation ou de 
règles architecturales propres à la zone – application du règlement national d’urbanisme). Cependant, les choix du tracé 
des zones constructibles et donc de la localisation des futures constructions, ont une incidence directe sur la forme 
urbaine et la lecture des silhouettes des villages. 

 

Incidence forte   

Tracé des zones constructibles / 
forme des villages et préservation 
des silhouettes emblématiques 

 

Patrimoine architectural et petit patrimoine 

Contrairement au PLU, la Carte Communale ne possède pas d’outils pour identifier en son sein les éléments de 
patrimoine à préserver et les prescriptions relatives à leur préservation. 

Cependant, cette identification, et ces prescriptions peuvent être établis indépendamment de la Carte Communale et mise 
en œuvre par enquête publique et délibération municipale.  

AUCUNE / Carte Communale 

 

Incidence forte par mise en 
œuvre d’une identification et 
prescriptions sur éléments de 
patrimoine à préserver (démarche 
pouvant être menée parallèlement 
à la Carte Communale et 
appliquée par délibération 
municipale après enquête 
publique) 
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3.7 LUTTE ET ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

 

Synthèse des enjeux environnementaux Incidences notables probables/ 
Choix Carte Communale 

Déplacement, qualité de l’air 

De par sa localisation géographique et l’absence de réels transports collectifs, toute nouvelle construction engendrera de 
nouveaux véhicules et l’augmentation des déplacements. 

 

Incidence faible / par rapport 
capacité de construction résultant 
de l’absence de Carte 
Communale 

Economie d’énergie et production d’énergie renouvelable  

La Carte Communale ne fixe pas de règlement à l’intérieur des zones constructibles (pas de règles d’implantation ou de 
règles architecturales propres à la zone – application du règlement national d’urbanisme). 

La Carte Communale ne peut donc pas préconiser de moyens particuliers au sein de la construction. 

Cependant, des choix cohérents d’estimation du besoin foncier pour de nouvelles constructions tout en tenant 
compte des capacités de réhabilitation des bâtiments existants permet de modérer la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, ainsi que les consommations d’énergies inhérentes à la construction.  

Incidence indirecte 

/ par rapport à la localisation et 
aux capacités de construction 
résultant des choix de la Carte 
Communale 
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Chapitre IV : Justifications de 
la délimitation des zones 
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4.1 OBJECTIF DE DEVELOPPEMENT EQUILIBRE DU TERRITOIRE ET DE CONSOMMATION ECONOME DE 

L’ESPACE 

 

Volonté municipale d’organiser le développement 
de l’urbanisation dans un soucis de 
développement durable de la commune 

Malgré son attractivité touristique, la commune de Valjouffrey ne subit 
pas de pression foncière, et connaît peu de nouvelles constructions. 
Sa situation aurait permis un maintien sous le couvert de la 
réglementation nationale d’urbanisme, situation en vigueur sur la 
commune depuis la caducité du POS en mars 2017. 

Cependant, la municipalité a voulu offrir des règles claires et connues 
de tous, par la mise en place d’une Carte Communale distinguant les 
zones constructibles, du reste du territoire. Le tracé des zones 
constructibles de la Carte Communale permet au propriétaire, 
comme au pétitionnaire de savoir précisément la possibilité ou non 
de construire sur son terrain, à contrario de la situation du RNU 
(règlement national d’urbanisme) où chaque demande fait l’objet d’un 
examen au cas par cas pour savoir : 

- Si elle s’inscrit ou non au sein des parties urbanisées 
et donc constructibles, 

- Si elle est en dehors des parties urbanisées mais peut 
faire l’objet d’une dérogation par délibération motivée 
du conseil municipal et avis favorable de la 
Commission Départementale de protection des 
espaces agricoles, naturels et forestiers, 

- Ou si elle ne rentre pas dans le cadre de cette 
dérogation. 

 

Le choix de l’équipe municipale de recourir à l’élaboration d’une 
Carte Communale affirme une volonté de réfléchir, d’organiser et 
orienter le développement de la construction sur le territoire 
communal plutôt que de subir les constructions au moment du dépôt 
de l’autorisation d’urbanisme sous le RNU (Règlement National 
d’Urbanisme).  

En l'absence de plan local d'urbanisme, de tout document 
d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, les constructions 
ne peuvent être autorisées que dans les parties urbanisées de la 
commune.  

Cependant, en dehors des parties urbanisées de la commune, une 
dérogation éventuelle peut être envisagée pour les autorisations 
présentant un intérêt pour la commune justifié par délibération du 
conseil municipal (justification de l'intérêt de la commune, en 
particulier pour éviter une diminution de la population communale. 
Sous réserve que ledit projet ne porte pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages, à la salubrité et à la sécurité 
publiques, qu'il n'entraîne pas un surcroît important de dépenses 
publiques et soit compatible au respect de la loi montagne – notion 
de continuité avec les hameaux existants). 

Le projet sera alors soumis à l’avis de l’autorité de l’Etat ainsi qu’à 
l’avis conforme de la CDPENAF (commission départementale de 
préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers)  

 

Ainsi, le traitement des autorisations d’urbanismes au cas par cas 
sous le régime du RNU, met le conseil municipal devant la difficulté 
de juger du caractère « d’intérêt pour la commune » de la demande. 

 

La définition de la Carte Communale a permis à l’équipe municipale 
ainsi qu’à la population (1 réunions publiques + 1 atelier participatif 
dans le cadre des journées du patrimoine) de prendre conscience 
des enjeux de leur territoire et de leur retraduction dans les choix du 
tracé des zones constructibles par la prise en compte en particulier : 

- Des risques naturels, 

- Des enjeux paysagers et de forme villageoise 
participant à l’attractivité et la qualité de vie locale, 

- De la préservation des terres agricoles et forestières, 

- Des enjeux environnementaux et de biodiversité, 

- Des enjeux d’aménagement, de desserte et 
d’équipements… 
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Justification de l’enveloppe foncière constructible 
de la Carte Communale 

La population de Valjouffrey se maintient depuis les années 1990 aux 
alentours de 150 habitants entre 1990 et 2014. Et connaît une reprise 
depuis les années 2010. 

Le nombre de logements reste quant à lui en constante progression : 

- en résidences principales : +8 résidences principales sur les 
15 dernières années => de par une reprise de la croissance 
de la population (en particulier un phénomène d’installation à 
l’année d’anciennes résidences secondaires) et un 
phénomène de décohabitation (jeunes quittant la maison de 
famille, séparation, familles recomposées…),  

- mais surtout par l’installation de résidences secondaires, qui 
représentent 70 % du parc de logements. 

La part prédominante des résidences secondaires soutient la 
vocation touristique de la commune. Mais réside également dans 
l’éloignement de la commune des bassins d’emplois. 

Par ailleurs, le village de Valsenestre n’est pas accessible en hiver, 
en raison de la fermeture administrative de la route pour risque 
d’avalanches, il ne compte donc plus que des résidences 
secondaires et hébergements touristiques (refuge, gîtes de groupes, 
locations). 

 

La présence des résidences secondaires participe au fonctionnement 
de la vie de village, il s’agit en partie de résidences secondaires de 
proximité, où les personnes sont présentes sur la commune près de 
la moitié de l’année. On observe depuis quelques années une 
reconversion de certaines résidences secondaires en résidences 
principales, souvent liée à l’entrée en retraite de leur propriétaire. 

 

Le maintien d’une capacite d’accueil de nouvelles résidences 
secondaires sur la commune, est assumé par la commune. La 
vitalité même de la commune : réseau associatif, vie de village, 
qualité de vie est directement lié à leur présence et à leur 
investissement (voir le cas de Valsenestre). 

 

En projetant, les tendances d’évolution du nombre de logement 
observées au recensement INSEE, à l’horizon 2032, on peut estimer 
le besoin en nouveaux logements entre 22 et 45.  

 

La municipalité est consciente de l’enjeu de la réhabilitation des 
bâtiments anciens pour la commune. Et souhaite affirmer son soutien 
à cette politique de réhabilitation en particulier en appliquant un 
coefficient de pondération du nombre de logements projeté à 
l’horizon 2032.    

La commune estime dans son scénario de développement, la part de 
réhabilitation de logements vacants et du changement de destination 
dans l’accueil de nouveaux logements à 20 %. 

Soit un objectif d’accueil de 18 à 36 nouveaux logements en 
construction neuve. 

Au regard, de la situation des villages, la construction d’habitation se 
fera au coup par coup et non par opération de lotissement. Une 
densité moyenne de 10 log/ha, constitue une densité raisonnable 
pour ce type d’urbanisation. 

 

L’enveloppe foncière restant à bâtir en zone constructible 
pour répondre au projet de développement retenu à la 

Carte Communale s’inscrit donc entre 1,8 et 3,6 ha. 

(18 à 36 nouveaux logements selon une densité moyenne de 10 
logements à l’hectare => soit 1,8 à 3,6 ha) 
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Cas Particulier du Camping Municipal des Faures 

 

La commune de Valjouffrey possède sur son territoire un camping 
municipal situé à l’amont des Faures. 

 

La Carte Communale, ne permet pas de définir un règlement de zone 
permettant de contraindre la nature et le type de constructions sur un 
secteur (à partir du moment où elles restent compatibles avec 
l’habitat). 

Ne maitrisant pas une éventuelle vente de ces terrains par une 
municipalité ultérieure, ou une modification de la typologie du 
camping vers un standing plus bâti, de type résidence de tourisme, 
l’équipe municipale a choisi de ne pas créer de secteur où les 
constructions peuvent être autorisées sur l’emprise du camping. 

 

Les besoins d’entretien et de modernisation des bâtiments 
techniques actuels, pourront être assurés même en secteur de la 
Carte Communale où les constructions ne sont pas autorisées, 
puisque ce classement permet l'adaptation, le changement de 
destination, la réfection ou l'extension des constructions existantes. 

 

 

 

 

La Carte Communale permet également au sein des secteurs où les 
constructions ne sont pas admises, la réalisation des constructions 
nécessaire à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages.  

Ainsi, le besoin éventuel de nouveaux aménagements et 
équipements nécessaires au bon fonctionnement du camping, sous 
réserve du maintien de son statut municipal, pourra relever de la 
notion d’équipement collectif. 

 

Tout changement de statut, et de propriété du camping vers une 
opération purement privée, sera alors verrouillé par l’inconstructibilité 
du secteur en dehors des deux dérogations spécifiques rappelé ci 
avant. 
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4.2 OBJECTIF DE GESTION DE L’EAU  

 

Adhéquation du projet avec la ressource en Eau 
Potable 

La ressource en eau est très abondante et ne présente pas de risque 
de déficit à moyen terme. 

Le gisement foncier ouvert par le zonage de la présente Carte 
Communale affiche une sobriété en termes de surfaces 
constructibles et permet de limiter le besoin en eau potable. 

La ressource en eau potable ne constitue pas un facteur limitant 
au scénario de développement prôné par la Carte Communale. 

 

Capacité d’assainissement  

Le schéma directeur d’assainissement préconise la création d’unités 
d’assainissement collectif dans tous les hameaux. Il affiche 
également le besoin de réhabilitation et la création de réseaux.  

Le bilan financier de ces équipements pour une commune de près de 
150 habitants est lourd. Les équipements seront donc réalisés sur 
une large échelle de temps. 

La première tranche de travaux de mise en œuvre du programme du 
schéma directeur d’assainissement, a permis la création, en 2017, 
d’une station de traitement pour La Chalp. Les autres unités de 
traitement seront effectuées au fur et à mesure des capacités 
financières de la commune. 

 

Dans l’attente, des travaux d’unités de traitement sur l’ensemble des 
villages, les nouvelles constructions autorisées feront l’objet d’un 
assainissement non collectif. 

 

La capacité foncière retenue est très largement inférieure à celle 
du POS, et s’inscrit dans des proportions identiques à celles 
offertes actuellement par l’application du RNU, elle n’augmente 
donc pas l’incidence de la construction sur la gestion de 
l’assainissement. 

 

Les conditions d’assainissement collectif, préconisent de 
prioriser l’ouverture des capacités d’urbanisation future sur le 
village de la Chalp. Cependant, pour des raisons d’équité entre 
les villages, les capacités d’urbanisation devront s’articuler sur 
l’ensemble des villages (à l’exclusion de Valsenestre – non 
habitable à l’année – fermeture administrative de la route d’accès 
pour risque d’avalanche en période hivernale). 

 

Eaux pluviales 

Le développement de l’urbanisation engendre un développement 
proportionné de la surface imperméabilisée : construction, voirie et 
stationnement. 

La réduction de l’emprise des surfaces restant à bâtir par 
rapport au POS, leur localisation uniquement à l’intérieur des 
espaces déjà aménagés ou à proximité immédiate limite le 
besoin en création de voirie, et donc l’imperméabilisation des 
sols liée. 

Par ailleurs, une surface constructible raisonnée et modérée, 
favorise le recours à la rénovation, moins productrice de 
nouvelles surfaces imperméabilisées. 

 

Zones humides 

Comme le met en évidence la cartographie d’identification des zones 
susceptibles d’être affectées par les choix de la Carte Communale, 
ces dernières sont en interaction sur plusieurs secteurs de la 
commune avec la présence des zones humides, en particulier sur le 
village de la Chalp.  

L’équipe municipale a choisi de retenir la présence des zones 
humides identifiées comme invariant du zonage. Le tracé des 
secteurs où les constructions sont autorisées ne couvre aucune 
zone humide identifiée sur la commune.  
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4.3 OBJECTIFS DE SECURITE, DE SALUBRITE PUBLIQUE ET DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS ET 

POLLUTIONS 

 

Prise en Compte des risques naturels 

Les risques naturels sont très présents sur le territoire 
communal. Ils s’inscrivent jusqu’au contact des zones 
constructibles et constituent donc un invariant dans le choix du 
zonage de la Carte Communale. 

 

La commune possède un PER (Plan d’Exposition aux Risques 
naturels) datant de 1990. 

Ce dernier n’existe qu’en format papier et n’a pas encore fait l’objet 
d’une numérisation.  

Afin d’appréhender au mieux la prise en compte de ce document 
dans le cadre des choix de la Carte Communale, nous avons effectué 
une retranscription informative de la carte du PER par calage avec le 
cadastre. 

La version opposable aux tiers reste uniquement le plan papier. 

 

Les zones rouges ont été sorties du zonage des secteurs de la Carte 
Communale où les constructions sont autorisées. 

A partir des zones d’aléas, certaines zones bleues du PER ont 
également été sorties des secteurs où les constructions sont 
autorisées, afin de tenir compte en particulier de l’aléa moyen chute 
de blocs et crues torrentielles, suite à la prise en compte des 
évènements de crues au Désert en 2015 et de ceux plus anciens des 
Faures. 

 

Il est cependant important de rappeler que malgré une cartographie 
des aléas présentant le même niveau d’aléas, la commune n’a connu 
ce type de crues torrentielles que sur le Désert et Valsenestre. Les 
travaux de protection existants en particulier sur la Chalp ayant joué 
leur rôle. 

 

 

 

Le détail de la retranscription des risques dans les choix de zonage 
de chaque secteur est présenté en synthèse cartographique à la fin 
de ce chapitre IV : Motifs de la délimitation des zones. 

 

Exposition au Radon… 

La commune de Valjouffrey est classée en catégorie 3. Les 
communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, 
présentent des formations géologiques dont les teneurs en uranium. 

Sur ces formations plus riches en uranium, la proportion des 
bâtiments présentant des concentrations en radon élevées est plus 
importante que dans le reste du territoire. 

C’est l’ensemble de la commune qui présente un niveau d’exposition 
de catégorie 3. Les choix des zones constructibles ne dépendent 
donc pas de ce facteur. A titre d’information, ce niveau d’exposition et 
les mesures d’évitement préconisées au sein des constructions 
seront rappelés en annexe de la carte communale.  

 

 

Bruit, Pollution des sols, Risques technologiques 
etc… 

La commune de Valjouffrey n’est pas impactée par ces 
problématiques dans le cadre des choix de la Carte Communale. 

 

 

Assainissement et eau potable 

Ces problématiques ont déjà été traitées dans le cadre des objectifs 
de gestion de l’eau. 
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4.4 OBJECTIFS DE QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE / PRISE EN COMPTE DE LA LOI 

MONTAGNE (URBANISATION EN CONTINUITE DES BOURG) 

 

Mise en œuvre d’une identification des éléments 
patrimoniaux par délibération et enquête publique 
conjointe 

La commune de Valjouffrey possède un patrimoine architectural 
construit au fil des siècles et présentant aujourd’hui une certaine 
homogénéité. On remarque notamment la structure des hameaux : 
petits villages compacts, habitats organisés autour d’espaces 
d’usage collectif. Le bâti traditionnel est fait de formes et de volumes 
simples, il est réalisé à partir de matériaux issus principalement de la 
« cueillette » : pierres et galets de rivière, bois, ardoise, chaume, 
chaux. 

Valjouffrey présente également un patrimoine vernaculaire 
important : patrimoine divers en pierres sèches et nombreux clapiers. 
Le contexte actuel de la construction permet d’obtenir des matériaux 
très diversifiés et en grand nombre. Ainsi, des formes de 
constructions très diverses peuvent voir le jour. 

Fort de ce constat, l’équipe municipale a choisi de joindre à la Carte 
Communale un cahier de prescriptions permettant de préserver le 
patrimoine urbain et architectural de Valjouffrey. Ce cahier comprend 
une cartographie d’identification des éléments à préserver ainsi que 
plusieurs chapitres de prescriptions qui concernent directement le 
patrimoine urbain et architectural mais aussi paysager. 

Contrairement au PLU, la Carte Communale ne possède pas d’outils 
pour identifier en son sein les éléments de patrimoine à préserver et 
les prescriptions relatives à leur préservation. 

Cependant, cette identification, et ces prescriptions peuvent être 
établies indépendamment de la Carte Communale et mises en œuvre 
par enquête publique et délibération municipale. 

 

Motifs de la délimitation des zones de la Carte 
Communale / Prise en compte de la loi Montagne 

Les choix de la Carte Communale se limitent au choix du tracé des 
secteurs où les constructions sont autorisées. Ces derniers, au 
regard de la loi montagne doivent se situer en continuité de 
l’urbanisation existante. Cependant, la Carte Communale peut choisir 
de présenter un projet en discontinuité sous réserve de le justifier et 
d’obtenir l’avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites. 

Le présent projet de Carte Communale retient uniquement des 
secteurs où les constructions sont autorisées qui s’inscrivent en 
continuité des bourgs et groupes d’habitations existants 
conformément aux dispositions de la Loi Montagne. 

 

La Carte Communale ne fixe pas de règlement à l’intérieur des zones 
constructibles (pas de règles d’implantation ou de règles 
architecturales propres à la zone – application du règlement national 
d’urbanisme). Cependant, les choix du tracé des zones constructibles 
et donc de la localisation des futures constructions, ont une incidence 
directe sur la forme urbaine et la lecture des silhouettes des villages. 

 

Le détail de la retranscription de la préservation des silhouettes 
emblématiques dans les choix de zonage de chaque secteur est 
présenté en synthèse cartographique à la fin de ce chapitre IV : 
Motifs de la délimitation des zones. 
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4.5 OBJECTIFS DE PRESERVATION DES MILIEUX AGRICOLES, NATURELS ET FORESTIERS, DE LA 

BIODIVERSITE  

 

L’agriculture sur la commune de Valjouffrey est principalement 
tournée vers l’élevage ovin et caprin y compris les prés de fourrage. 
Le recensement agricole 2010 dénombre près de 150 UGB sur la 
commune. Les surfaces exploitées sont situées à la fois en fond de 
vallée le long des cours d’eau pour les prés de fauches, et en altitude 
pour les parcours et pâturages. 

La préservation des espaces naturels de la commune est 
indistinctement liée à la préservation des terres agricoles. La 
préservation du paysage est également étroitement liée à la 
préservation de ses éléments structurants, comprenant notamment 
les clapiers, les ouvrages en pierre sèches et la silhouette des 
hameaux. 

Les enjeux agricoles ont été retranscrits au niveau du zonage par le 
choix d’un gisement foncier sobre : réduction de 21 ha de zones 
constructibles au POS, dont 16 ha à destination d’habitat à 2,92 ha 
de secteur où les constructions sont autorisées à la Carte 
Communale. 

La réduction de l’emprise des surfaces restant à bâtir par 
rapport au POS, et leurs localisations uniquement à l’intérieur 
des espaces déjà urbanisés limitent l’impact sur les espaces 
naturels, agricoles et forestiers. 

Le zonage classe en particulier l’ensemble des espaces forestiers 
ainsi que les ripisylves des principaux torrents de la commune en 
zone inconstructible. 

Les choix retenus à la Carte Communale apportent une amélioration 
dans la modération de la consommation d’espaces et la lutte contre 
l’étalement urbain, premier consommateur d’espaces agricoles et 
naturels. Ils participent par ailleurs à la préservation de la bonne 
fonctionnalité des continuités écologiques. 

 

 

La Carte Communale délimite les secteurs où les constructions sont 
autorisées et les secteurs où les constructions ne sont pas admises, 
à l'exception : 

- de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection 
ou de l'extension limitée des constructions existantes 

- cas particulier des chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive : 
La restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage 
ou de bâtiments d'estive, ainsi que les extensions limitées de 
chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive existants dans un 
objectif de protection et de mise en valeur du patrimoine 
montagnard et lorsque la destination est liée à une activité 
professionnelle saisonnière. L'autorisation est délivrée par 
l'autorité administrative compétente de l'Etat après avis de la 
CDPENAF et de la CDNPS 

- des constructions et installations nécessaires : 
- à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont 

pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages, et sous réserve d'être incompatibles avec le 
voisinage des zones habitées (loi montagne) 

- à l'exploitation agricole, pastorale ou forestière, 
- à la mise en valeur des ressources naturelles,  
- aux équipements sportifs liés notamment à la pratique 

du ski et de la randonnée 

Le classement des terres agricoles naturelles et forestières de la 
commune en secteurs où les constructions ne sont pas admises, 
participe à la préservation ainsi qu’à la bonne gestion de ces 
dernières puisque les constructions nécessaires à l'exploitation 
agricole ou forestière et à la mise en valeur des ressources naturelles 
y restent autorisées. 
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4.6 OBJECTIFS DE PRESERVATION DES CONTINUITES ECOLOGIQUES ET DE LA BIODIVERSITE 

 

La prise en compte des zones rouges du PER et des zones 
humides en temps qu’invariants au projet de zonage de la Carte 
Communale (classement en zone inconstructible), assure 
indirectement un recul minimum des zones constructibles par rapport 
aux lits des torrents et aux zones humides, leur permettant d’assurer 
pleinement leur rôle de continuités écologiques. 

 
La réduction de l’enveloppe foncière restant à bâtir par rapport au 
POS et sa localisation uniquement à l’intérieur ou en continuité 
directe des espaces déjà urbanisés (moins de 50 m) : 

- permet de lutter contre l’étalement urbain le long de la 
route départementale ;  

- et de ce fait, participe à la préservation des continuités 
écologiques en fond de vallée, en particulier entre la Chapelle 
et la Chalp. 

 

L’identification des éléments patrimoniaux menée par délibération et 
enquête publique conjointe à la Carte Communale repère un réseau 
de haies structurantes au contact des hameaux afin de renforcer leur 
préservation. Ces haies jouent un rôle paysager mais également un 
rôle écologique de renforcement de la biodiversité et de corridor 
écologique. 

 

 

La Carte Communale ne crée aucun secteur où sont autorisées les 
constructions : 

- Au sein des sites Natura 2000 (Zone Spéciale de 
Conservation du Massif de la Muzelle, Zone directive 
oiseaux des Ecrins) 

- Au sein de la réserve Naturelle de la haute Vallée du 
Béranger) 

- Au sein du cœur de Parc du Parc national des Ecrins 

 

En effet, aucun secteur constructible n’a été retenu sur Valsenestre, 
seul hameau concerné par ces protections. 

Les quelques bâtiments d’estives situés à proximité immédiate de la 
Chapelle et situés en zone Natura 2000 et cœur de Parc, sont 
maintenus en bâtiments d’estives et ne font donc pas l’objet d’un 
secteur où les constructions sont autorisées. 

 

L’application de la Carte Communale apporte donc une 
amélioration sensible de la prise en compte de la biodiversité en 
comparaison à l’application du RNU et à l’ancien POS. 
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4.7 INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000  

 

Comme rappelé précédemment le choix des secteurs où les 
constructions sont autorisées n’impacte aucun site Natura 2000.

 

La Carte Communale ne présente donc aucune incidence sur les 
sites Natura 2000 de la commune. 

 

 

 

4.8 OBJECTIFS DE LUTTE ET D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

 

Déplacement, qualité de l’air 

De par sa localisation géographique et l’absence de réels transports 
collectifs, toute nouvelle construction engendrera de nouveaux 
véhicules. 

 

Economie d’énergie et production d’énergie 
renouvelable 

La Carte Communale ne comprend pas de règlement, elle n’a donc 
pas d’incidence en soi sur le recours aux économies d’énergie et à la 
production d’énergie non renouvelable au sein de la construction  

Cependant, le choix de sobriété de l’enveloppe foncière retenue en 
réponse aux besoins de développement de la commune, participe 
indirectement à une approche économe d’énergie. 
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4.9 CHOIX DE TRACE DES SECTEURS OU LES CONSTRUCTIONS SONT OU NON AUTORISEES 

Valsenestre 
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La Chapelle 

  



Carte communale de Valjouffrey Rapport de Présentation 2018- Atelier CHADO Page 101 

La Chalp 
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Les Faures 



Carte communale de Valjouffrey Rapport de Présentation 2018- Atelier CHADO Page 103 

Le Désert 
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Chapitre V : Mesures 
d’évitement, réduction ou 

compensation 
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Enjeux et sensibilités 
environnementales 

Mesures d’évitement ou de réduction mises en œuvre dans les choix de la Carte 
Communale 

Mesures de compensation, 
en cas d’incidences 

notables résiduelles des 
choix retenus à la Carte 

Communale 

Consommation d’espace 

Choix d’un gisement foncier sobre : réduction de 21 ha de zones constructibles au 
POS, dont 16 ha à destination d’habitat à 2,79 ha de secteur où les constructions sont 
autorisées à la Carte Communale. 

 

AUCUNE 

Absence d’incidence 
résiduelle 

Capacité en eau potable et 
assainissement  

La capacité de développement retenue à la Carte Communale est compatible avec les 
capacités de la ressource en eau potable. 

La capacité foncière retenue est très largement inférieure à celle du POS, et s’inscrit 
dans des proportions identiques à celles offertes actuellement par l’application du RNU, 
elle n’augmente donc pas l’incidence de la construction sur la gestion de 
l’assainissement. 

La Carte Communale favorise même le développement de l’urbanisation sur le village 
de la Chalp (1ère tranche des travaux d’assainissement) et sur la Chapelle où l’ouverture 
d’un secteur regroupé facilitera la mise en œuvre des travaux d’assainissement à 
prévoir. 

 

AUCUNE 

Absence d’incidence 
résiduelle 

Prise en compte des enjeux 
environnementaux : 

- Risques Naturels 
- Périmètre de protection 

règlementaire 
- Zones humides 
- Continuité écologique 

Les choix de détermination des zones où les constructions sont autorisées, ont exclu 
des secteurs constructibles : 

- Les zones rouges du PPR et principe de précaution par application d’un 
recul de 50 m des digues 

- Le secteur de Valsenestre en raison de l’impossibilité d’accès en hiver 
(fermeture administrative de la route en raison du risque d’avalanche). 

- Les zones humides  

- Les périmètres des sites Natura 2000 de la commune, les réserves 
naturelles et le cœur de Parc. 

 

AUCUNE 

Absence d’incidence 
résiduelle 

 



Carte communale de Valjouffrey Rapport de Présentation 2018- Atelier CHADO Page 106 

 

 Chapitre VI : Indicateurs 
nécessaires à l'analyse des 
résultats de l'application de 

la Carte Communale 
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Suivant les dispositions du code de l’urbanisme rappelées à l’article R161-3 précisant le contenu du rapport de présentation d’une Carte 
Communale soumis à évaluation environnementale : 

Le rapport de présentation rappelle que la carte fera l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne 
l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de six ans à compter de son approbation ou de sa révision. Il définit des critères, 
indicateurs et modalités qui devront être retenus pour suivre les effets de la carte sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. 

 

 Objectifs Indicateurs Sources 

Modération de la 
consommation 
d’espace 

Lutter contre l’étalement urbain 
/ optimisation du foncier 

Suivi du nombre de permis de construire et des superficies 
consommées/  Nombre de logements 

Superficies terrains viabilisés non bâtis (rétention foncière), 

Part réhabilitation / construction neuve 

Commune  

DDT 38 / données 
Majic 

Sitadel 2/ RGP INSEE 

Environnement 
biologique 

Préserver les continuités 
écologiques. 

Etat des continuités écologiques, 

Suivi de la fermeture des milieux 

Linéaire de haies 

Etat de la biodiversité à partir des comptages et mesures 
ponctuelles 

Commune  

Parc national des 
Ecrins 

Intercommunalité 
Assurer la préservation des 
milieux naturels et agricoles 

Ressources 
naturelles et leur 
gestion 

Préserver l’agriculture 

Superficie des terres cultivées 

Superficie des terres à l’irrigation 

Nbre d’exploitations et âge des exploitants 

Cheptel communal 

Chambre d’agriculture 

Agreste 

Commune  

Avoir une ressource en eau 
suffisante pour les générations 
futures 

Suivi des débits captés et consommés,  

Suivi de la qualité de la ressource  

ARS Rhône Alpes. 

Commune  

Qualité des eaux superficielles Mesures de suivi dans le cadre de la DCE Agence de l’eau RMC 

Favoriser les économies 
d’énergies et production 
d’énergie renouvelable  

Nbre d’installations de production d’énergies renouvelables et 
Kwh produit 

Nbre de déclaration de travaux pour isolation 

Commune  

Intercommunalité 
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 Objectifs Indicateurs Sources 

Pollutions et 
nuisances 

Limiter le rejet de sources 
polluantes liées aux eaux 
usées 

Suivi qualité rejet des STEP, 

Taux d’élimination des eaux parasites, 

Nbre de conformité des installations d’ANC. 

Commune 

Intercommunalité 

Assurer une bonne gestion des 
déchets 

Nbre de colonnes tri sélectif 

Tonnage des déchets collectés et recyclés, 

Nbre de composteurs individuels. 

Intercommunalité 

Limiter la pollution 
atmosphérique et GES 

Nbre d’utilisateurs du transport en commun  

Suivi de la qualité de l’air 

Conseil 
Départemental 38 

DREAL Rhône Alpes 

Risques naturels Réduire les impacts 
Digues et ouvrages à entretenir 

Entretien des canaux et clapiers 

Commune  

Intercommunalité 

Paysages 

Et patrimoine 

Valoriser les espaces verts 
dans les lieux de vie 

Surface de jardins potagers cultivés au sein de la zone 
constructible 

Linéaire de canaux en service 

Commune 
 

Cheminements doux 

Linéaire de cheminements doux de liaisons, de piste cyclable, 
de sentiers thématiques, de randonnées, de canaux… 

Etat de ces cheminements  

Commune 
Intercommunalité 

Paysages 

Linéaire de haies 

Nombre et état des clapiers  

Respect des secteurs d’inconstructibilité défini au cahier de 
prescriptions 

Commune 
Intercommunalité 

Patrimoine 

Etat de conservation, de réhabilitation du patrimoine bâti 
vernaculaire  

Nbre d’infractions constatées 

Commune 
Parc national des 
Ecrins 

Intercommunalité 
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Chapitre VII : Résumé non 
technique et méthode 

d’évaluation 
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La démarche d’évaluation environnementale des plans et 
programmes a été introduite en 2000 par la loi SRU (Solidarité et 
Renouvellement Urbain). Elle s’est renforcée et est devenue 
obligatoire pour la quasi-totalité des communes du département en 
2010 et 2014 avec les lois ENE (Engagement National pour 
l’Environnement) dite loi « Grenelle II » et ALUR (Accès au Logement 
et Urbanisme Rénové).  

 

La commune de Valjouffrey, étant couverte par un site Natura 2000, 
La Carte Communale relève de l’obligation d’évaluation 
environnementale lors de son approbation et de sa révision. 

L’équipe municipale ainsi que son bureau d’étude se sont attachés à 
mettre en place une prise en compte transversale de l’environnement 
à toutes les étapes de l’élaboration de la Carte Communale.  

Tout au long de la démarche, l’équipe a eu le souci constant de 
prendre en compte les interactions entre les choix d’urbanisme et 
l’environnement, l’objectif étant de permettre à la commune d’arbitrer 
ses choix d’urbanisation et de développement dans une approche 
globale de développement durable. 

 

Dès la phase de diagnostic amont du territoire, l’équipe s’est attachée 
à définir le cadre des « invariants » venant s’inscrire comme 
« colonne vertébrale » des choix de développement de la Carte 
Communale : 

• Vérification en amont des capacités de la ressource en eau 
potable et des capacités d’assainissement. 

• Prise en compte du plan de prévention des risques avec 
interdiction de développer de nouvelles constructions en 
zones rouges. 

• Prise en compte de la notion d’urbanisation en continuité des 
villages existants en application de la loi Montagne. 

• Prise en compte et préservation des continuités écologiques. 

• Estimation du besoin global de développement au regard des 
perspectives de développement dans un souci de modération 
de la consommation d’espace. 

• Analyse paysagère et identification du patrimoine 
remarquable avec identification des enjeux de préservation 
retranscrit en parallèle de la Carte Communale, par la mise en 
place d’un cahier d’identification des éléments de patrimoine à 
préserver et de prescriptions quant à leur préservation. 
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme ce 
cahier de prescription sera approuvé par le conseil municipal 
suite à sa mise en enquête publique conjointement à la Carte 
Communale. 

La synthèse de l’état initial de l’environnement a permis de 
s’interroger sur les incidences prévisibles des choix de la Carte 
Communale sur l’environnement : les habitats et espèces protégées 
sur les secteurs de développement potentiel de l’urbanisation. Cette 
analyse s’est appuyée sur des visites de terrains et l’exploitation des 
données disponibles. 
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Le projet de Carte Communale a priorisé la mise en place des 
mesures d’évitements des incidences prévisibles par la 
retranscription de ces « invariants et enjeux » mis en relief par le 
diagnostic du territoire. 

Ces mesures d’évitements se sont traduites par un ensemble de 
choix et mesures mises en place afin de limiter l’impact des choix de 
tracé de la Carte Communale sur l’environnement, voire améliorer la 
situation au regard du POS antérieur.  

La traduction des mesures d’évitements et de réduction a été 
retranscrite au sein des choix opérés au zonage. Il s’est agi en 
particulier : 

• De définir une enveloppe foncière sobre et proportionnée aux 
objectifs de développement dans un souci de modération de 
la consommation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers : réduction de la surface restant à bâtir de 21 ha 
au POS à 2,79 ha à la Carte Communale, soit une 
déduction par 10 de la surface constructible restant à 
bâtir.  

• D’exclure des secteurs constructibles : 
- Les zones rouges du PPR et principe de précaution 

par application d’un recul de 50 m des digues 
- Le secteur de Valsenestre en raison de l’impossibilité 

d’accès en hiver (fermeture administrative de la route 
en raison du risque d’avalanche) 

- Les zones humides  
- Les périmètres des sites Natura 2000 de la commune, 

les réserves naturelles et le cœur de Parc. 

• D’inscrire l’enveloppe foncière restant à bâtir en priorité au 
cœur des dents creuses des villages, ou au sein d’un 
périmètre s’inscrivant en continuité des parties déjà urbanisée 

Les choix des secteurs où les constructions sont autorisées ont été 
analysés afin de déterminer les effets résiduels. Ils ne montrent 
aucun effet résiduel, par conséquent aucune mesure compensatoire 
ne s’avère nécessaire. 

Ces choix ne présentent aucune incidence sur les sites Natura 2000, 
puisque l’ensemble des sites présents sur la commune a été exclu du 
tracé des secteurs susceptibles d’accueillir des constructions. 

 

Les mesures d’évitements ayant abouti à la sélection des 
secteurs présentant le moins d’enjeux, combinées aux 
réductions des surfaces constructibles n’ont pas rendu 
nécessaire la mise en place d’analyses, ni d’inventaires faune – 
flores complémentaires, ni de mesures de compensation. 

L’évaluation environnementale n'est pas une démarche standardisée, 
sa prise en compte a été proportionnelle aux enjeux de la Carte 
Communale de Valjouffrey. 

Le degré d’analyse a été fonction de la complexité et de la sensibilité 
environnementale du territoire abordé par la prise en compte des 
données disponibles. 

 

Le rapport de présentation rappelle que la carte fera l'objet d'une 
analyse des résultats de son application, notamment en ce qui 
concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de six 
ans à compter de son approbation ou de sa révision.  

Il définit pour cela des critères, indicateurs et modalités qui devront 
être retenus pour suivre les effets de la carte sur l'environnement afin 
d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et d’envisager, si nécessaire, les mesures d’évitements, de 
réduction ou de compensation appropriées. 
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Approche Environnementale de l'Urbanisme et Développement Durable 

ENJEUX GLOBAUX D'AMENAGEMENT 

Gestion économe des espaces Prise en compte des impacts induits Solutions techniques spécifiques, innovantes 

Précaution – Prévention – 
Responsabilité 

 

- Identifier en amont les 
problèmes et impacts induits 

- Adapter le projet aux 
contraintes 

- Prendre la mesure 
des conséquences 
de ses choix 

 

 

Transversalité - Participation - 
Implication 

 

Associer acteurs compétents, 
interdisciplinaires et acteurs 
locaux  

=> faire ressortir des 
solutions intégrées et 
adaptées au contexte 

 

Subsidiarité - Réversibilité 

 

- Vérifier adéquation entre 
échelle (territoire et projet) 
et solution  

- Anticiper les 
évolutions possibles 
et assurer les 
capacités 
d'adaptation 

 

ENJEUX DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

ENJEUX SECTORIELS D'AMENAGEMENT 

Environnementaux 

 

- Gestion des ressources 

- Protection du milieu 

- Maîtrise des flux et 
pollutions 

- Protection paysages 

Economique 

 

- Rationalisation des réseaux 
et équipements 

- Maîtrise des coûts et des 
charges 

Sociaux économiques 

 

- Attractivité et amélioration 
du cadre de vie 

- Prévention des risques et 
de l'exposition des 
populations 

- Intégration quartier à la ville 

Sociaux 

 

- Participation, implication 

- Intégration et mixité 

- Appropriation  

- Identité culturelle 

Solidarité dans le temps 
 

Ne pas reporter la résolution 
des problèmes sur les 
générations futures 
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ANNEXES :  
Calage informatif du PER (plan 
d’exposition aux risques) et du 

cadastre 
Valeur non contractuelle  
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Valsenestre 
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La Chapelle 

Calage informatif du PER et du Cadastre 

Valeur non contractuelle 

Seul le PER Papier reste opposable 
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La Chalp 

Calage informatif du PER et du Cadastre 

Valeur non contractuelle 

Seul le PER Papier reste opposable 
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 Les Faures 

Calage informatif du PER et du Cadastre 

Valeur non contractuelle 

Seul le PER Papier reste opposable 



Carte communale de Valjouffrey Rapport de Présentation 2018- Atelier CHADO Page 119 

 

Le Désert 

Calage informatif du PER et du Cadastre 

Valeur non contractuelle 

Seul le PER Papier reste opposable 
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